
DP 22.586 DECHETS GENERALISER LE TRI DEMANDE

SUBVENTION ADEME REGION PACA   10

DP 22.587 22MAP20 ANALYSE RISQUES TRAITEMENT

DECHETS TPM   14

DP 22.588 22MAP21 TRAVAUX PLACE FOSSE A BOIS   18

DP 22.589 AVENANT 1 MARCHE 206RL21 REQUALIFICATION

BDS HYERES LOT 2   22

DP 22.590 AVENANT 4 MARCHE 20.2956 INSTITUT

FORMATION IFPVS   30

DP 22.591 AVENANT 1 MARCHE 21MRL53-21653 ESPACES P-

UBLICITAIRES   46

DP 22.592 AVENANT 2 MARCHE 157RL20-20456 FONTAINES

TPM LOT 2   54

DP 22.593 MISE A DISPO SHOWROOM A NAVAL GROUPE

OLLIOULES   62

DP 22.594 MISE A DISPO PALAIS SPORTS LIGUE PACA CHA-

MPIONNAT JUDO   70

DP 22.595 RESPONSABILITE CIVILE DOMMAGES

MATERIELS   82

DP 22.596 COP RUCHES JARDIN BAUDOUVIN   96

DP 22.597 ACCORDS DEGREVEMENT EAU MAI 2022   120

DP 22.598 AIDE ACHAT VELO   126

DP 22.599 AIDE ACHAT VELO   130

DP 22.600 AIDE ACHAT VELO   134

DP 22.601 MISE A DISPO TERRE PLEIN MUSIQUE

MUNICIPALE HARMONIE HYERES   138

DP 22.602 22MAP27 TRAVAUX AQUEDUC CARCES VALETTE

A FLASSANS   144

DP 22.603 MISE A DISPO TITRE GRACIEUX SDIS 83

PARKING TOUR FONDUE   148



DP 22.604 CESSION VEHICULE ASSURANCE LA

SAUVEGARDE   154

DP 22.605 DESIGNATION CABINET FIDUSAL CONSEILS

JURIDIQUES   158

DP 22.606 DISPOSITIF TARIFAIRE INSULAIRES PORT CROS

ILE DU LEVANT   164

DP 22.607 DISPOSITIF AIDE VELO ELECTRIQUE   168

DP 22.608 DISPOSITIF AIDE VELO ELECTRIQUE   172

DP 22.609 ACCEPTATION DON PARC INSTRUMENTAL CONS-

ERVATOIRE TPM   176

DP 22.610 SUBVENTION 20 000 EUROS LES FETES DES

MANDREANES   182

DP 22.611 SUBVENTION 3 873 EUROS ASSO DES FRANCAIS

MUSULMANS ET LEURS AMIS   190

DP 22.612 SUBVENTION 1 000 EUROS FRANCE ETATS UNIS

TOULON VAR OUEST   194

DP 22.613 SUBVENTION 300 EUROS ASSO LA TOUR PREND

GARDE   198

DP 22.614 SUBVENTION 1 500 EUROS ASSO SPORTIVE LES

CACHALOTS   202

DP 22.615 SUBVENTION 10 000 EUROS ASSO CAP

CULTURE   206

DP 22.616 SUBVENTION 10 000 EUROS ASSO TREMPLIN   214

DP 22.617 CONVENTION OCCUPATION EXPLOITATION

MOBILIERS LA CRAU AVENANT 2   220

DP 22.618 AVENANT 4 CONVENTION OCCUPATION DISTRIB-

UTEURS AUTOMATIQUES   226

DP 22.619 AVENANT 5 CONVENTION OCCUPATION DISTRIB-

UTEURS AUTOMATIQUES   234



DP 22.620 DEPOT DECLARATION DIVISION DE PARCELLES

HYERES   242

DP 22.621 DISPOSITIF AIDE VELO ELECTRIQUE   246

DP 22.622 SUBVENTION 15 000 EUROS POLE SAFE   250

DP 22.623 SUBVENTION 1 600 EUROS AAPPMA   264

DP 22.624 SUBVENTION 6 700 EUROS NATURSCOPE   268

DP 22.625 MISE A DISPO MAISON COMONI POUR ASSO

MUS ART   272

DP 22.626 ANNULATION DP 21.885 SUBVENTION 20 000

EUROS AUDAT VAR   276

DP 22.627 REALISATION PRET ARKEA   280

DP 22.628 AIDE ACHAT VELO   318

DP 22.629 AIDE ACHAT VELO   322

DP 22.630 AVENANT 1 MARCHE 103RL21 TRAVAUX SITES   326

DP 22.631 CONTRAT CRET PISTE CYCLABLE HYERES   334

DP 22.632 SUBVENTION 20 000 EUROS JEUNESSE INTER

SERVICES   366

DP 22.633 MODIF REGIE LA VALETTE   374

DP 22.634 SUB 300 EUROS ASSO SPORTING BOULOMANES

PRADETANS   382

DP 22.635 SUB 2 500 EUROS ASSO PRADETANE

PROTECTION FELINE   386

DP 22.636 SUB 1 400 EUROS ASSO AMICALE DU COMITE

COMMUNAL FEUX DE FORET DU PRADET   390

DP 22.637 SUB 3 000 EUROS SPORTIVE ET CULTURELLE DE

LA MARQUISANNE   394

DP 22.638 SUB 10 000 EUROS ASSO RESEAU ENTREPREND-

RE VAR   398

DP 22.639 SUB 5 000 EUROS ASSO LES ALCHIMISTES

TOULON   408



DP 22.640 MISE A DISPO GRATUIT DE CONTAINERS CHAMP-

IONNAT FRANCE CYCLISME   418

DP 22.641 SPORT  CONVENTIONS MISE A DISPO INSTALLAT-

ION LEO LAGRANGE - UFR STAPS   426

DP 22.642 SPORT CONVENTION MISE A DISPO INSTALLATI-

ON LEO LAGRANGE ASSOCIATIONS ETS SCOLAIRES   454

DP 22.643 AIDE ACHAT VELO   726

DP 22.644 DELEGATION DROIT PREEMPTION LA VALETTE A-

CQUISITION LOT   730

DP 22.645 DELEGATION DROIT PREEMPTION TOUOLON AC-

QUISITION LOTS   750

DP 22.646 ACQUISITION PARCELLE LA SEYNE   766

DP 22.647 ACQUISITION TITRE GRATUIT PARCELLE

TOULON   774

DP 22.648 AVENANT 1 MARCHE 145RL21-21444 ZONE

FAIBLES EMISSIONS TPM   784

DP 22.649 AVENANT 1 MARCHE 173RL21 TRAVAUX

PONTONS PLAISANCE LAZARET   792

DP 22.650 BUREAU ACCUEIL TOURNAGES MISE A DISPO

PALAIS DES SPORTS   802

DP 22.651 MISE A DISPO ASSO SEA PLASTICS   828

DP 22.652 MISE A DISPO ASSO LE LEVANT NATURISTE   854

DP 22.653 ACQUISITION EUROS SYMBOLIQUE PARCELLE

LE REVEST   860

DP 22.654 MISE A DISPO SITE FORMES ET CALES   874

DP 22.655 AIDE VELO ELECTRIQUE   882

DP 22.656 AIDE VELO ELECTRIQUE   886

DP 22.657 AIDE VELO ELECTRIQUE   890

DP 22.658 CONVENTIONS MISE A DISPO CHAMPIONNAT DE

FRANCE CYCLISME   894



DP 22.659 SPORT - CONVENTIONS INSTALLATIONS

VELODROME   906

DP 22.660 21TIC08 LOGICIEL PLAN SAUVEGARDE F24

FRANCE   1063

DP 22.661 AVENANTS MARCHES 151RL21 ET 71RL21 LOT 2   1067

DP 22.662 RENOUVELLEMENT CANDIDATURE ANIMATEUR

NATURA 2000   1079

DP 22.663 SORTIE INVENTAIRE VEHICULES TPM   1083

DP 22.664 DESIGNATION IN EXTENSO AFFAIRE TPM

PIEDALLU   1087

DP 22.665 MODIF DP 22.158 REGIE MAISON COMONI   1093

DP 22.666 SUBV 1 000 EUROS LES AMIS DE L'ARCHE DE

NOE   1099

DP 22.667 SUBV 10 000 EUROS COMITE OFFICIEL FETES LA

GARDE   1103

DP 22.668 SUBV 1 500 EUROS AMIS PRESQU'ILE DE GIENS   1111

DP 22.669 SUBV 1 500 EUROS ABRI'S CLUB   1115

DP 22.670 SUBV 4 500 EUROS AVENIR SPORTIF DE MAR

VIVO   1119

DP 22.671 SUBV 2 500 EUROS OLYMPIQUE CLUB

COSTEBELLE   1123

DP 22.672 SUBV 1 000 EUROS CORSE PROVENCE LOISIRS   1127

DP 22.673 SUBV 2 000 EUROS ASPTT TOULON   1131

DP 22.674 SUBV 350 EUROS FRATERNITE FORCE SOUS

MARINE   1135

DP 22.675 SUBV 1 500 EUROS JEUNES DE STE MUSSE   1139

DP 22.676 COMPENSATION TARIFAIRE INSULAIRES PORT

CROS LEVANT   1143

DP 22.677 AIDE VELO ELECTRIQUE   1147

DP 22.678 AIDE VELO ELECTRIQUE   1151



DP 22.679 REGLEMENT CONTRAVENTION STATIONNEMENT

DECES AGENT TPM   1155

DP 22.680 MISE A DISPO POSTE AMARRAGE HYERES LA

MADRAGUE   1161

DP 22.681 MISE A DISPO PLACES STATIONNEMENT

LAZARET AUX SAUVETEURS DE LA SEYNE   1167

DP 22.682 COT TOULON   1173

DP 22.683 DEGREVEMENT ASSAINISSEMENT FACTURES

JUIN 2022   1181

DP 22.684 MISE A DISPO VALLON SOLEIL 2022-2023   1187

DP 22.685 MISE A DISPO COMPLEXE ESTAGNOL 2022-2023   1345

DP 22.686 COT SYNDICAT ADMINISTRATION HELIOPOLIS   1585

DP 22.687 MISE A DISPO COMPLEXE ESTAGNOL 2022-2023   1597

DP 22.688 CONVENTION LOCATION LOCAUX ESPACE

CHANCEL   1629

DP 22.689 AIDE ACHAT VELO ELECTRIQUE   1655

DP 22.690 AVENANT 1 MISE A DISPO VELODROME A

HYERES CRAV MAGA CRENEAU SUPPLEMENTAIRE   1659

DP 22.691 AIDE ACHAT VELO   1691

DP 22.692 AIDE ACHAT VELO   1695

DP 22.693 AIDE ACHAT VELO   1699

DP 22.694 AIDE ACHAT VELO   1703

DP 22.695 AIDE ACHAT VELO   1707

DP 22.696 AIDE ACHAT VELO   1711

DP 22.697 COMPENSATION TARIFAIRE INSULAIRES   1715

DP 22.698 COMPENSATION TARIFAIRE INSULAIRES   1719

DP 22.699 CANDIDATURE ANIMATUER NATURA 2000

HYERES   1723

DP 22.700 ACQUISITION PARCELLE SABLETTES   1727

DP 22.701 MISE A DISPO PALAIS SPORTS SASP HANDBALL   1735



DP 22.702 AIDE AGENCE EAU RHONE LA RADE M'A DIT   1793

DP 22.703 AOT FCPLAGE FETE SALINS   1797

DP 22.704 ACQUISITION PARCELLE LA SEYNE   1805

DP 22.705 REALISATION DEUX PRETS BP   1813

DP 22.706 INDEMNISATION TIERS DOMMAGES MATERIELS   1857

DP 22.707 LOCATION LOCAUX MME FAYAT ESPACE

CHANCEL   1871

DP 22.708 DESIGNATION CABINET SCP SPINOSI CONSEIL D'

ETAT PLU ST MANDRIER   1897

DP 22.709 AIDE VELO ELECTRIQUE   1901

DP 22.710 AIDE VELO ELECTRIQUE   1904

DP 22.711 AIDE VELO ELECTRIQUE   1907

DP 22.712 AIDE VELO ELECTRIQUE   1910

DP 22.713 AIDE VELO ELECTRIQUE   1913

DP 22.714 AIDE VELO ELECTRIQUE   1916

DP 22.715 AIDE VELO ELECTRIQUE   1919

DP 22.716 AIDE VELO ELECTRIQUE   1922

DP 22.717 AIDE VELO ELECTRIQUE   1925

DP 22.718 DISPOSITIF COMPENSATION INSULAIRES   1928

DP 22.719 SUBVENTION AGRIBIOVAR   1931

DP 22.720 COT CULTURE SALINS   1941

DP 22.721 AOT SALINS SAS FIRST   1951

DP 22.722 DEGREVEMENT EAU SIX-FOURS JUIN 2022   1963

DP 22.723 DEGREVEMENT EAU LA GARDE AOUT 2022   1969

DP 22.724 MISE A DISPO TERRE PLEINS LA SEYNE ACTION

TERRRE NEUVE 83   1975

DP 22.725 MISE A DISPO PALAIS SPORTS ASSOCIATIONS   1981

DP 22.726 MISE A DISPO VILLA TAMARIS LE PARLEMENT

DU SPORT   2201

DP 22.727 AIDE ACHAT VELO   2205



DP 22.728 AIDE ACHAT VELO   2209

DP 22.729 AIDE ACHAT VELO   2213

DP 22.730 MAITRISE OUVRAGE ESAD TPM REFONTE

RIFSEEP   2217

DP 22.731 AVENANT 2 MARCHE 116RL21 LA SEYNE   2221

DP 22.732 DPU LA SEYNE   2233

DP 22.733 DROIT DELAISSEMENT HYERES   2243

DP 22.734 DPU LA GARDE   2249

DP 22.735 MODIF DP 22-55 - ACQUISITION PARCELLES LA

CRAU   2259

DP 22.736 AIDE VELO ELECTRIQUE   2263

DP 22.737 AIDE VELO ELECTRIQUE   2267

DP 22.738 AIDE VELO ELECTRIQUE   2271

DP 22.739 DISPOSITIF COMPENSATION INSULAIRES   2275

DP 22.740 CONVENTION OCCUP MONDES NOUVEAUX

SALINS HYERES   2279

DP 22.741 AIDE VELO ELECTRIQUE   2289

DP 22.742 SUB 5 000 EUROS ADCE 83   2293

DP 22.743 SUB 2 000 EUROS FRAT   2297

DP 22.744 SUB 5 000 EUROS METAYER ANTIGASPI   2301

DP 22.745 CONVENTION FORT FARON TITRE GRACIEUX   2311

DP 22.746 43RL22 AVENANT 1 TRAVAUX LOT 17 DATA SSI   2319

DP 22.747 AIDE VELO ELECTRIQUE   2329

DP 22.748 AVENANT 1 ACCORD CADRE 48RL21-21347   2333

DP 22.749 22MAP MARCHE MONTAGES VIDEOS DIRECTION

HABITAT ET SOLIDARITE   2341

DP 22.750 AVENANT 1 MARCHE 124RL21-21423 BASSIN

COTIERS SUD   2345

DP 22.751 22 MAP18 TRAVAUX CREATION JARDIN VEYRET   2353



DP 22.752 AVENANT 1 MARCHE 126RL21-21425 COTIERS

OUEST   2357

DP 22.753 ANNULATION DP 21.430 PARCELLES LA SEYNE   2365

DP 22.754 MODIF DP 21.415 REGIE SIX FOURS   2379

DP 22.755 DEMANDE AUTORISATION DEFRICHELENT LA

VALETTE   2393

DP 22.756 FINANCEMENT APPAREILS AUDITIFS AGENT TPM   2461

DP 22.757 SUBVENTION 15 000 EUROS SOCIETE HIPPIQUE

VAR   2473

DP 22.758 SUBVENTION 10 000 EUROS ST MANDRIER

RUGBY   2483

DP 22.759 SUBVENTION 1 000 EUROS SAMPAI KARATE   2491

DP 22.760 AIDE AU PERMIS AUTO ECOLES   2495

DP 22.761 SUBVENTION 10 000 EUROS  COOPERATIVE

JEUNES SUD   2615

DP 22.762 DEMANDE SUBVENTION SEAM CONSERVATOIRE   2625

DP 22.763 ACCEPTATION 1 000 EUROS FFEA   2629

DP 22.764 MISE A DISPO VALLON SOLEIL   2633

DP 22.765 REGLEMENT HONORAIRES PROCEDURE CONTE-

NTIEUSE   2677

DP 22.766 AVENANT 1 MARCHE 170RL21 LOT 1 SIX-FOURS

OLLIOULES   2683



































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































Identifiant de l'acte délivré par la préfecture :
083-248300543-20220810-lmc1175359-DE-1-1
Date de validation par la préfecture : mercredi 10 août 2022
Date d'affichage : 10/08/2022

N° DP 22/659 DECISION DU PRESIDENT

SPORT - CONVENTIONS DE MISE A DISPOSITION A TITRE
GRATUIT DES INSTALLATIONS DU VELODROME TPM A 

HYERES-LES-PALMIERS AVEC LES ASSOCIATIONS,
ETABLISSEMENTS SCOLAIRES, UNIVERSITAIRES ET

COLLECTIVITES A TITRE GRACIEUX - ANNEE 2022/2023

Le Président de la Métropole

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le décret n° 2017-1758 en date du 26 décembre 2017 portant création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée, 

VU  la  délibération  du  Conseil  Communautaire  n°  03/12/31/191  en  date  du
15 décembre 2003 portant reconnaissance de l’intérêt communautaire du vélodrome
de Hyères-les-Palmiers,

VU la délibération n° 21/06/246 du Conseil Métropolitain en date du 23 juin 2021
autorisant l’adoption des nouveaux règlements intérieurs des équipements sportifs
de la Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU la  délibération  n°  21/12/406  du  16  décembre  2021  portant  délégations  au
Président et au Bureau,

CONSIDERANT que  dans  un  souci  de  bonne  organisation  et  pour  le  bon
déroulement  des  activités  sur  le  Vélodrome Toulon  Provence  Méditerranée,  il
convient  de  conventionner  avec  les  associations,  clubs  sportifs,  établissements
scolaires, universitaires et collectivités territoriales de la Métropole utilisateurs de cet
équipement qui en feraient la demande,



CONSIDERANT que les présentes conventions ci-après annexées ont pour objet
de mettre à disposition des associations et clubs sportifs, établissements scolaires,
universitaires et  collectivités territoriales le droit  d’occuper de manière partielle et
temporaire  pour  la  saison  2022  -  2023,  les  équipements  sportifs du  Vélodrome
Toulon Provence Méditerranée,  sis chemin de l’Ermitage, lieu-dit Costebelle, 83400
Hyères-les-Palmiers, suivant des plages horaires fixées contractuellement,

CONSIDERANT que la mise à disposition se fait à titre gratuit, pour une durée de
10 mois comprise entre le 1er septembre 2022 et le 30 juin 2023, suivant des plages
horaires fixées par voies conventionnelles,

CONSIDERANT qu’il convient de fixer les modalités de ces mises à dispositions
conventionnellement et de les approuver,

D E C I D E

ARTICLE 1

DE SIGNER les projets de conventions, ci-annexés, concernant  les  associations
suivantes : 

- Association TOKITSU RIU
- Association SPORT & CANCER – CAMI VAR
- Association ASTRE
- Association HYERES YOGA
- Association BUDOKAN
- Association SUAPS
- Association BMX GHOSTRIDERS
- Etablissement LE COURS MAINTENON
- FFC pour le POLE FRANCE ULTRAMARIN
- Association ASPTT HYERES
- Association VELO SPORT HYEROIS 
- La Commune d’Hyères pour son ECOLE MUNICIPALE DE CYCLISME
- Association VELO SPORT SEYNOIS
- Association CLUB DE TRIATHLON D’HYERES
- Association GROUPE VITALITE
- Association ROLLER PROVENCE MEDITERRANEE
- Association CIL DE COSTEBELLE
- Association ROUE D’OR BRIGNOLES
- LYCEE JEAN AICARD
- Association OLYMPIQUE CYCLO-CLUB D’ANTIBES JUAN-LES-PINS
- Association TEAM V7 83 CYCLISME
- Association HYERES CRAV MAGA.  





 

 1 

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association TOKITSU RYU PROVENCE, ayant son siège social chez Madame Sylvie 

PONS -  37 allée Notre Dame – 83400 HYERES, représentée par son Président 

Monsieur François MELLINGER, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant : 

 
 

Vendredi  : 17h45 à 19h30 

 

 

Salle Polyvalente 

 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 18h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2022 et le 30 juin 2023. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau et par trimestre), 

le responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des 

mesures appropriées soient prises (retrait du (des) créneau(x). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 
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- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 
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Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Vélodrome 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de la Métropole  

 TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association                      

TOKITSU RYU 

 

 

 

 

 

Monsieur François MELLINGER 
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REGLEMENT INTERIEUR  

DU VELODROME 
TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
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TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
 

ARTICLE 1 : APPLICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 
 

Le règlement intérieur est applicable sur l’ensemble du domaine foncier du 
Vélodrome, chemin de l’Ermitage 83400 Hyères-les-Palmiers. Les installations sont 
gérées et administrées par la Métropole Toulon Provence Méditerranée (TPM).  
 

Le présent règlement intérieur, définit les règles d’utilisation des équipements 
permettant la pratique d’activités sportives et de loisirs.  
 
Il a pour but d’assurer la sécurité et s’applique à l’ensemble des usagers qui utilisent le 
Vélodrome et qui dans la pratique de leurs activités personnelles, veilleront à ne pas 
nuire à la tranquillité, à la salubrité et à la sécurité d’autrui et fixe les prescriptions 
relatives à l’intégrité des biens meubles et immeubles afin de garantir que le 
patrimoine collectif ne soit pas dégradé ou détérioré.  
 

ARTICLE 2 : DESIGNATION DES INSTALLATIONS 
 
Le Vélodrome TPM type PA-X-L 1ère catégorie se compose principalement de :  
 

 Une piste cycliste en bois (250 m) 
 Une piste cycliste en béton (110m) 
 Un poste de contrôle course 
 Un espace coureur 
 Une tribune « J. BERTOLINO » de 700 places 
 Une tribune « F. GARNIER » de 600 places 
 19 boxes de rangement 
 Une salle polyvalente (83 m2) 
 Une salle de boxe (60 m2) 
 Une salle de musculation (80 m2) 
 Une salle de réunion (60 m2) 
 Une infirmerie 
 4 vestiaires 
 Une buvette extérieure 
 Plusieurs bureaux et locaux divers (sanitaires, techniques…) 
 1 ascenseur PMR (tribune F. GARNIER) 
 3 parkings : parking keirin 23 places, parking omnium 49 places et parking sprint 

61 places 
Bâtiment sous alarme anti-intrusion et sous vidéo-surveillance.  
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TITRE II : CONDITIONS D’UTILISATION 
DES INSTALLATIONS 

 

ARTICLE 1 : PERIODES D’OUVERTURES ET HORAIRES 
 
Pour les bureaux :  

- du lundi au vendredi de 8h à 18h00 
- le samedi  de 8h à 12h 

 
Pour les espaces sportifs et boxes :  

- du lundi au vendredi de 8h à 21h  
- le samedi de 8h à 12h 
 

Certaines manifestations exceptionnelles pourront faire l’objet d’aménagements 
horaires. 
Les installations sportives sont fermées les jours fériés. Cependant des ouvertures 
ponctuelles et exceptionnelles peuvent être accordées sur demande écrite adressée 
au Président de la Métropole Toulon Provence Méditerranée. 
 
L’accès aux installations sportives est exclusivement réservé aux membres de 
l’association ou de l’organisme ayant fait l’objet d’une mise à disposition annuelle ou 
temporaire. Les membres de l’association seront encadrés par un responsable adulte 
qui pourra témoigner de leur appartenance et s’occupera des bonnes conditions de 
fonctionnement de l’activité. 
 

 

ARTICLE 2 : ACCES ET MISE A DISPOSITION 
 
Seuls les utilisateurs ayant fait une demande écrite auprès de TPM de mise à 
disposition d’une des installations sportives (associations sportives, civiles, 
établissements scolaires et universitaires, comités des différentes fédérations 
régulièrement déclarés, comités d’entreprises ou éventuellement athlètes déclarés 
licenciés, équipes sportives professionnelles ou autres) et ayant obtenu une 
autorisation peuvent y avoir accès. 
 
ARTICLE 2.1 : Procédure de mise à disposition annuelle 
 
Toute demande d’utilisation des structures de manière régulière et périodique doit se 
faire par écrit au plus tard le 15 juin lors de chaque nouvelle saison sportive (de 
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septembre à juin) à l’attention de Monsieur le Président de la Métropole Toulon 
Provence Méditerranée. 
Les demandes d’utilisation s’inscrivent dans un calendrier annuel.  
L’utilisation des structures du Vélodrome devra faire l’objet d’une convention 
d’occupation temporaire signée par les représentants des deux parties à la 
convention. 
En cas d’absences répétées (trois absences), l’association (ou club) qui bénéficie de 
l’attribution d’un créneau horaire sur le Vélodrome, se verra automatiquement retirer 
celui-ci. 
 
ARTICLE 2.2 : Procédure de mise à disposition ponctuelle 
 
Pour les demandes de mises à disposition ponctuelles, (après l’accord de principe 
obtenu deux mois avant la manifestation), elles doivent faire l’objet d’une demande 
écrite au moins un mois avant l’utilisation projetée, accompagnée du formulaire 
manifestations sportives accessible sur le site internet de TPM.  
 
Pour toutes les demandes, le service instructeur doit avoir connaissance de :  

- L’objet et la nature de la manifestation 
- La qualité du demandeur ;  
- Le nombre approximatif d’usagés ;  
- La nature des infrastructures réservées ;  
- Le nombre et la nature des matériels sportifs demandés ; 
- Les coordonnées du prestataire intervenant sur le Vélodrome le cas 

échéant.  
 
La mise à disposition de l’installation par TPM entraîne une acceptation sans réserve 
du présent règlement.  
 
L’association, le regroupement ou les personnes morales ou physiques, bénéficiaire 
d’une mise à disposition, ne peuvent en aucun cas rétrocéder l’usage de l’installation à 
un tiers. 
 
La Métropole Toulon Provence Méditerranée, peut en cas de circonstances 
exceptionnelles (intempéries, travaux, entretien divers) et pour des raisons de sécurité 
publique modifier temporairement et unilatéralement le calendrier d’utilisation de 
l’installation et même en interdire l’accès. 
 
Un panneau apposé à l’entrée de l’installation et éventuellement un courrier 
informeront les utilisateurs des modifications éventuelles. 
Aucune modification unilatérale du calendrier n’ouvre droit, ni à une indemnisation, ni 
à une compensation auprès des utilisateurs concernés 
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ARTICLE 2.3 : Encadrement 
 

Le Vélodrome ne pourra être utilisé sans la présence d'un professeur E.P.S, ou pour les 
associations, d'un responsable d'équipe ou de section désigné par le président de 
chacune d'elles. 
 
Les différents responsables devront prendre connaissance des consignes générales de 
sécurité, du lieu de l'infirmerie avec téléphone d'urgence, des issues de secours, des 
itinéraires, des consignes particulières et s'engagent à les respecter. 
 
Ils devront en outre respecter et faire respecter le présent règlement aux membres du 
groupe dont ils ont la charge. 
 
En début de chaque année scolaire, les établissements scolaires devront fournir 
l'identité des professeurs d'éducation physique et sportive. 
 
Le Président de l’association devra s’assurer que l’encadrement des disciplines 
sportives pratiquées est assuré par des éducateurs qualifiés diplômés et en nombre 
suffisant par rapport au nombre de licenciés présents par créneau horaire attribué. 
Aussi, Les associations devront faire connaître l'identité du ou des responsables à 
chaque entraînement, et ces personnes devront fournir un document attestant de leur 
capacité à encadrer (B.E - D.E ...) Il est rappelé que nul ne peut donner de leçons 
particulières d’éducation physique ou initiation sportive, sans autorisation. 
 
TPM se réserve le droit de demander la communication des diplômes et brevets 
auprès de chaque structure associative. 
 
 

ARTICLE 3 : COMPETITIONS ET MANIFESTATIONS 
 

La demande de mise à disposition occasionnelle et exceptionnelle s’effectue comme 
suit :  

- Etape 1 : Deux mois minimum avant la manifestation : Contacter le 
Vélodrome afin de connaître les disponibilités 
 

- Etape 2 : Deux mois minimum avant la manifestation : Télécharger et 
imprimer le formulaire “demande d’autorisation pour l’organisation de 
manifestation sur un équipement sportif de TPM“ 

 
- Etape 3 : Un mois minimum avant la manifestation : Renvoyer le formulaire 

"manifestations sportives" complété et accompagné des pièces demandées 
et du courrier de demande de mise à disposition à adresser à l'attention de 
Monsieur le Président de TPM. 
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La demande de mise à disposition devra être renseignée concernant la 
nature de la manifestation, le nombre de participants, le public attendu… 

 
- Etape 4 : Un mois minimum avant la manifestation : Analyse de la demande 

et réponse par mail et courrier de la part de la direction des sports de TPM 
et convocation sur site en cas de réponse positive. 
 

- Etape 5 : 15 jours avant la manifestation : En fonction du nombre 
d’utilisateurs et de spectateurs attendus, une réunion sécurité pourra être 
organisée sur le site avec le responsable du Vélodrome.  
 

En cas d’annulation de la manifestation, le demandeur est prié de prévenir la Direction 
des sports afin de pouvoir réaffecter les moyens réservés à d’autres organismes.  
 
Avant chaque manifestation, une visite des lieux contradictoire, en présence de l’agent 
de surveillance et du responsable utilisateur sera faite. Cette visite donnera lieu à des 
observations sur le cahier de service constatant d’éventuelles détériorations. 
 
Aussitôt après la manifestation, une nouvelle visite aura lieu dans les mêmes 
conditions afin de préciser les éventuels dégâts, constatés par l’agent de surveillance, 
effectués par l’utilisateur. 
 
A l’occasion d’une manifestation de grande envergure, le Vélodrome pourra être 
ouvert au public une demi-heure avant l’heure du début de la manifestation. Il peut 
l’être plus tôt selon la réglementation en vigueur sur demande de l’organisateur et 
après accord de la Direction des sports de TPM. 
 
Il est interdit de laisser entrer les spectateurs par d’autres portes que celles réservées 
au public. 
 
Les Présidents d’associations et dirigeants sont responsables de la conduite de leurs 
membres aussi bien sur les aires de jeux que dans les locaux (vestiaires, couloirs…) 
mais également de la bonne tenue du public lors des entraînements et des 
compétitions. 
 
L’organisateur doit assurer la sécurité de la manifestation et veiller à son bon 
déroulement. A ce titre, l’organisateur est tenu d’assurer la présence d’un médecin ou 
d’une équipe de secouristes pour toute la durée de la manifestation. 
 
L’organisateur est responsable de la sécurité à l’intérieur du Vélodrome et dans ses 
abords immédiats. Il doit, en conséquence, prendre toutes les dispositions nécessaires 
à titre préventif afin que d’éventuels incidents ou accidents ne se produisent. 
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Sur place, un dispositif de sécurité et un service d’ordre devront être installés pour 
répondre aux cas d’urgence (incendie, désordre, mouvement de panique…) 
nécessitant l’intervention de professionnels. 
  
En cas de besoin, les secours doivent être sollicités par les organisateurs de la 
manifestation qui doivent en informer le PC sécurité. Les frais éventuels demeurent à 
la charge de l’organisateur.  
 
L’organisateur des rencontres ne doit en rien modifier les dispositions d’accueil et 
d’évacuation du public ; en particulier, toutes les issues permettant l’évacuation 
rapide devront être placées sous le contrôle d’un agent de TPM qui disposera des clés 
et se tiendra en permanence à proximité de ces issues pendant toute la durée de 
présence du public. 
 
Il incombe aux clubs organisateurs de communiquer, avant toute manifestation, à TPM 
le dispositif qui sera mis en place en termes de moyens de prévention et de secours. 
 
Pour des raisons de sécurité ou si des vices dans l’organisation de la manifestation 
venaient à être constatés, Monsieur le Président de TPM se réserve le droit d’interdire 
le déroulement de la manifestation, même annoncée au public, sans que ceci puisse 
ouvrir droit à dédommagement. 
 
 
ARTICLE 3.1 : Buvettes 
 
L’ouverture temporaire d’un débit de boisson est subordonnée à une autorisation de 
TPM et le débitant devra effectuer une déclaration en mairie. 
 
Le matériel mis à disposition devra être utilisé conformément à sa destination. Il ne 
pourra être transporté sur un autre lieu. 
 
Aucune manipulation des installations fixes n’est autorisée (eau, chauffage, éclairage). 
En cas d’installations supplémentaires d’appareils, d’éclairages, de sonorisation, 
l’utilisateur devra se conformer aux prescriptions techniques et répondre aux normes 
de sécurité prévues pour les établissements recevant du public. 
 
Les utilisateurs devront veiller à ce qu’en aucun cas, le bruit ne puisse gêner les 
habitants du quartier. 
 
Le nettoyage de la buvette est à la charge de l’association utilisatrice qui devra 
restituer les lieux dans l’état où elle les aura trouvés à son arrivée. 
 
Les utilisateurs sont responsables de tous les dégâts directs ou indirects qu’ils 
pourront occasionner ou laisser occasionner ainsi que des accidents ou des troubles 
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causés du fait des personnes présentes dans l’enceinte de l’établissement aussi bien à 
l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment. 
 
La personne responsable désignée sur la demande d’autorisation de buvette, s’engage 
à payer le montant des dégradations qui auraient été commises, ceci sur simple 
courrier qui lui sera adressé. Par ailleurs, l’association organisatrice devra justifier, au 
moins 48 heures avant la manifestation, d’une assurance garantissant les risques et 
responsabilités qu’ils peuvent encourir du fait de l’utilisation de la buvette. 
 
Il est rappelé que les bouteilles et contenants en verre sont prohibés. 
 
RAPPEL DE LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR : 
 
La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 
enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 
(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 
Maire une demande d’autorisation temporaire d’ouverture de buvette, dans la limite 
de dix autorisations annuelles. 
 
Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 
uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à base 
de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 
 
 
ARTICLE 3.2 : Publicité 
 
TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du Président, 
l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du Vélodrome aux endroits prévus à 
cet effet. Cette publicité devra exclusivement avoir un caractère commercial et 
institutionnel. 
 
Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et institutionnelle, 
elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir un caractère 
politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront être 
rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 
l’extérieur des bâtiments. 

 
L’organisateur s’engage ainsi à : 
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- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 
nouveau sponsor privé dans l’enceinte du Vélodrome; 

- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 
lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci a 
contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature ou 
financier ; 

- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 
suivantes : 3 m x 1 m ; 

- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 
d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

A tout moment la Métropole se réserve le droit de faire enlever les panneaux 
publicitaires dans le cadre de manifestations exceptionnelles ou pour préserver 
l’intérêt général. 
 
 
ARTICLE 3.3 : Billetterie 
 
L’organisateur peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum un mois avant 
la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des ventes de 
places et à conserver les sommes ainsi perçues. 
 
L’organisateur devra prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité 
des recettes. TPM décline toute responsabilité en cas de vol. 
 
Il ne pourra être vendu ou distribué par l’organisateur un nombre de billets supérieur 
à celui du nombre de places prévu dans les tribunes et déterminé par la Commission 
de Sécurité.  
 
 
ARTICLE 3.4 : Redevances et taxes 
 
Toutes les taxes et impôts afférents aux spectacles et manifestations ainsi que les 
droits d’auteur seront acquittés par les organisateurs.  
 
 
ARTICLE 4 : INTERDICTIONS 
 
L’accès au Vélodrome sportif est strictement interdit : 

- Aux personnes en état d’ébriété, 

- Aux personnes ayant une tenue inappropriée, 
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- A toutes personnes dont le comportement pourrait porter atteinte à la 
tranquillité, aux bonnes mœurs ou au travail des groupes en activité, 

- Aux animaux, même muselés et tenus en laisse et autres précautions, 

- Aux groupes ou associations non prévus sur les plannings d’utilisation. 
 

Dans l'enceinte du Vélodrome sont interdits : 
 

1 Les réunions, discussions ou propagande d’ordre politique, philosophique, 
ou confessionnel, 

2 Les paris et jeux d’argents, 
3 Les appareils automatiques type machine à sous, 
4 Les jets de débris, de détritus ou de tout objet quelconque, ailleurs que dans 

les poubelles prévues à cet effet, 
5 Les quêtes sauf autorisation, 
6 La distribution de tracts ou de prospectus à caractère non sportif, 
7 De coller des avis ou affiches etc., quel qu’en soit le caractère, 
8 Tous les animaux, même les chiens muselés et tenus en laisse. Toutefois 

sont autorisés les chiens utilisés par les autorités policières ou par des 
agences de sécurité agrées à des fins de surveillance, 

9 De fumer dans l’enceinte de l’établissement et sur son parvis, 
10 La vente de boissons alcoolisées, la publicité par haut-parleur, les bals, 

banquets, lotos, kermesses, tombolas, arbre de Noël, sauf autorisations 
ponctuelles prévus par les textes ou accordées par TPM, 

11 Aux personnes de pénétrer sur les aires sportives non munies de chaussures 
de sports conformes et en parfait état de propreté, 

12 D’entreposer du matériel dans les halls, couloirs, salles et devant les sorties 
de secours, 

13 D’apporter des modifications à l’aspect et à l’usage des installations, 
14 Aux spectateurs de pénétrer sur les aires de pratique sportive, 
15 La fabrication et la consommation de repas dans ces installations hormis à la 

buvette, 
16 D’introduire des bouteilles ou gobelets en verre dans l’établissement, 
17 Toute atteinte aux fleurs, arbustes, arbres, clôtures, piliers…, à toute 

installation ou ouvrage faisant partie du Vélodrome. 
18 De marcher dans les espaces verts du site, 
19 De circuler dans l’enceinte de l’équipement sportif en automobile, 

motocyclette, scooter et autres engins motorisés. Les véhicules motorisés 
devront obligatoirement être garés aux emplacements prévus à cet effet au 
sein des parkings du site, 
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TITRE III : MESURES DE SECURITE 

 

ARTICLE 1 : SECOURS ET SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS 
 

La Métropole s’engage, par la présence permanente d’un agent pendant les heures 
d’ouverture, à assurer : 
 

- Accueil et information des usagers, 

- La sécurité du site, 

- Le bon fonctionnement du matériel mis à disposition, 

- L’accessibilité et l’hygiène des locaux, 

- L’accès et la fermeture du site. 
 
Le personnel encadrant de chaque structure accueillie est dans l’obligation de détenir 
une trousse de 1er secours par groupe constitué, de connaître le plan général 
d’évacuation du site et les espaces interdits au public.  
Le public est tenu de se conformer aux consignes du personnel du Vélodrome et de 
respecter l’ensemble des textes règlementaires de portée générale ou spécifique pour 
les activités pratiquées. 
Une infirmerie est disponible dans l’enceinte du Vélodrome. 
Tout accident doit être signalé au personnel permanent afin qu’il puisse avertir et/ou 
organiser les secours.  
 
Tout groupe, qu’il s’agisse d’une structure publique ou privée doit avoir un 
responsable qui s’assurera du respect du présent règlement intérieur par les publics 
qu’il représente.  
Le responsable devra prendre les mesures propres à assurer la sécurité des 
participants et le respect des autres groupes. 
 

 

ARTICLE 2 : SECURITE INCENDIE 
 

L’ensemble des utilisateurs du site devra respecter les consignes de sécurité 
spécifiques qui peuvent être indiquées dans un bâtiment ou une partie du Vélodrome. 
Il s’agit de : 

- Prendre connaissance des plans d’évacuation et emplacements d’extincteurs 
dans la zone de pratique utilisée. 

-  Laisser libre les sorties de secours, cages d’escalier et accès aux locaux 
techniques et équipements de sécurité 

- Signaler immédiatement, selon les procédures d’urgence en vigueur, tout 
incident, accident, anomalie, présence ou comportement anormal constatés, 
pouvant représenter un danger ou une menace 
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ARTICLE 3 : CIRCULATION ET STATIONNEMENT 
 

La circulation des véhicules à moteur autres que les véhicules de secours, de 
maintenance des équipements de sécurité et de service du Vélodrome est interdite 
au-delà des limites de stationnement. Des dérogations pourront être accordées par le 
personnel du Vélodrome, sur demande expresse des utilisateurs, afin de faciliter le 
bon déroulement des accueils des différentes structures. 
 
En dehors des véhicules de service, de secours et de lutte contre les incendies, la 
vitesse autorisée est de 30 km heure. 
 
Saut dérogation particulière, les règles de circulation applicables sur le site sont celles 
édictées par le code de la route. 
 
Tout stationnement est strictement interdit en dehors des espaces aménagés ou 
signalés à cette fin. Tout véhicule stationné reste sous la garde juridique de son 
utilisateur. 
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TITRE IV : DISPOSITIONS SPECIFIQUES 
AU SITE 

 
 

ARTICLE 1 : PISTE  
 
Tout utilisateur doit être en possession d’un vélo de piste et être muni d’un casque 
conforme au Code du sport, aux dispositions réglementaires en vigueur avec 
marquage C.E et de chaussures de cyclisme ou de sport. Le tout en bon état de 
fonctionnement. Il est recommandé de porter des gants  
 
L’utilisation de la piste est autorisée uniquement : 
 

 par la direction du vélodrome de TPM et suivant son accord donné par écrit. 
 lors de la présence d’un agent de surveillance de la Métropole sur le site  

 
L’agent de surveillance de TPM veille sur l’équipement et se réserve le droit d’exclure 
un utilisateur en cas de non-respect des règles d’utilisation des infrastructures. 
 
Lorsque différents types d’utilisateurs (clubs) sont présents en même temps sur la 
piste, il est demandé aux responsables d’activités, in situ, de procéder à une 
concertation pour organiser de manières sécuritaire les différents niveaux de pratique 
ou type d’activités de piste.  
En présence d’un « chef de piste » (personnel habilité métropolitain exclusivement), 
les responsables d’activités devront l’informer au préalable de leurs activités, pour 
qu’il les organise en sécurité. 
 
10 personnes maximum débutantes évoluant simultanément sur la piste. 
 
30 personnes maximum expérimentées évoluant simultanément sur la piste. 
 
Le sens de conduite est le sens inverse des aiguilles d’une montre. 
 
Avant de s’élancer sur la piste, il est indispensable de s’assurer que cette dernière est 
libre. Tout dépassement s’effectue par la droite. 
Tout changement de trajectoire se fait après avoir vérifié derrière soi que personne ne 
sera gêné ou ne s’apprête à doubler. 
 
Toute sortie de piste s’effectue après avoir vérifié derrière soi que personne ne sera 
gêné, en se rapprochant de la côte d’azur et en libérant rapidement la piste. La zone 
de sécurité (sous la côte d’azur) doit être évacuée le plus vite possible. 
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Le stationnement n’y est pas autorisé. 
 
Il est indispensable d’adapter sa vitesse conséquente dans les virages en fonction de 
l’inclinaison de la piste, afin d’éviter de glisser. 
 
Le coureur qui mène le peloton choisit sa trajectoire, le coureur qui suit juste derrière 
place sa roue avant légèrement au-dessous de la roue arrière du coureur qui mène, 
afin d’éviter d’être balayé par le coureur qui va passer le relai en s’écartant vers le 
haut de la piste. 
 
Une grande attention est de rigueur, afin de savoir ce qui se passe autour de soi et de 
pouvoir réagir rapidement à chaque situation. 
 
Lorsque l’utilisateur cycliste est seul sur la piste, il est impératif que : 
 

  Celui-ci soit formé à la sécurité et aux techniques de pratique du vélo sur piste. 
Le niveau d’expertise du cycliste devra être validé par un agent métropolitain 
de la direction du vélodrome spécialiste de la discipline. 

  D’être autorisé par la direction du vélodrome (une liste sera établie en 
septembre de chaque année par cette dernière à cet effet). 

 
Le public n’est pas autorisé à accéder à la piste et son aire centrale, sauf autorisation 
de la part de la direction du vélodrome. 
 
L’utilisation de motocyclettes sur la piste doit faire l’objet d’une demande écrite 
spécifique à la direction des sports de TPM. 
 
Elle est autorisée sous les conditions suivantes : 

 Avoir l’autorisation écrite de la direction du vélodrome. 

 Motocyclette adaptée à la piste et en bon état de fonctionnement (état de 
marche et sécuritaire de l’engin motorisé). 

 Port du casque et de gants aux normes de sécurité en vigueurs pour 
motocyclette, obligatoire pour les pilotes. 

 Il sera souscrit un contrat d’assurance pour le(s) motocyclette(s) nécessaire à la 
couverture de leur activité (attestation valide à fournir annuellement à la 
direction du vélodrome et avec le courrier de demande). 

 Les conducteurs des motocyclettes devront être en règle avec le code de la 
route : être détenteur du permis de conduire adapté au véhicule et avoir 18 ans 
au minimum (copie du permis de conduire en cours de validité et carte 
d’identité à fournir pour chaque conducteur à fournir dans le courrier de 
demande). 
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L’utilisation de motocyclette lors d’entrainement ou de manifestation est sous 
l’entière responsabilité du responsable de l’activité et/ou de l’organisateur de la 
manifestation. 
 
En cas d’intempéries ou d’évènements divers, il appartiendra au responsable de site 
de juger de la praticabilité de la piste et éventuellement d’en interdire l’accès. 

 

ARTICLE 2 : VESTIAIRES  
 
Le passage au vestiaire est obligatoire pour changer de chaussures et pour y déposer 
ses affaires. Ils sont les seuls lieux appropriés pour changer de vêtements. 
 

ARTICLE 3 : SALLE DE MUSCULATION 
 
Les chaussures de villes sont interdites. Chaussures de sport propres obligatoires. 
Présence, obligatoire, in situ du responsable d’activité désigné à la direction du 
vélodrome. 
Effectif minimum pour utiliser la salle de musculation : 2 personnes 
Effectif maximal de personnes admises dans la salle : 8 personnes +1 encadrant 
 

ARTICLE 4: SALLE POLYVALENTE (tribune BERTOLINO) 
 
Chaussures de sport propres obligatoires. 
Présence obligatoire, in situ, du responsable d’activité désigné à la direction du 
vélodrome. 
Effectif maximal de personnes admises dans la salle : 83 personnes debout 
 

ARTICLE 5 : SALLE DE BOXE  
 
Les chaussures de villes sont interdites. Le port de chaussures de sport propres est 
obligatoire. Chaque utilisateur est tenu d’apporter une serviette pour l’utilisation des 
appareils.   
La présence, in situ, du responsable d’activité est obligatoire. Les qualifications et 
diplômes en lien avec l’utilisation du la salle seront exigés. Il est strictement interdit de 
faire une séance de musculation seul. 
  
Effectif maximal de personnes admises dans la salle : 19 personnes debout 
 

ARTICLE 6 : SALLE DE REUNION (tribune GARNIER) 
 
Il est interdit de préparer à manger ou pratiquer une activité sportive en son sein. 
Effectif maximal de personnes admises dans la salle : 60 personnes debout 
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ARTICLE 7 : PARKINGS  
Le stationnement de véhicules sur les parkings du site est réservé exclusivement aux 
utilisateurs du vélodrome, sauf dérogation de la part de la Métropole. 
 

ARTICLE 8 : BOXES DE RANGEMENT 
 
Les boxes de rangement sont mis à disposition sur conventionnement, exclusivement 
pour le stockage de matériels qui ne présente aucun risque d’incendie. 

 

ARTICLE 9 : ECLAIRAGES 
 
L’éclairage des salles et de la piste est assuré par un représentant de la Métropole 
TPM (ouverture et fermeture des projecteurs et éclairages divers). 
 

ARTICLE 10 : UTILISATION DU MATERIEL 
 
Le montage et le rangement du matériel nécessaire à la pratique des activités 
physiques et sportives, fourni par la Métropole est assuré par le responsable de 
l’activité sportive effectuée, sous sa responsabilité et sur les lieux appropriés. 
 
Le responsable de l’activité doit avoir pris connaissance, au préalable de sa première 
utilisation, des caractéristiques techniques et de sécurité de fonctionnement du 
matériel fourni. 
 
Avant toute utilisation, il doit s’assurer du bon état de fonctionnement des 
équipements et matériels mis à disposition. En cas de dysfonctionnement, il doit 
avertir par écrit, le plus rapidement possible, la direction du vélodrome afin d’y 
remédier. 
 
L’utilisation, l’entretien et le contrôle des équipements et matériels autorisés à être 
entreposés dans l’enceinte du vélodrome appartenant aux établissements scolaires, 
associations et tiers, s’effectuent sous leur responsabilité respective. 
 
Les matériels et équipements utilisés pour l’activité programmée sont rangés après 
chaque usage et ne sont en aucun cas employés par les autres bénéficiaires de 
créneaux. Sauf si une convention de prêt à usage du matériel est signée. 
Nul ne peut emprunter un matériel quelconque appartenant à la Métropole TPM sauf 
s’il a reçu l’autorisation écrite de cette dernière. 
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TITRE V : RESPONSABILITES ET 
SANCTIONS 

 

ARTICLE 1 : ACCEPTATION DU REGLEMENT 
 

Tous les utilisateurs devront respecter le présent règlement. Une copie de ce 
règlement sera remise par TPM à chaque utilisateur au moment de l’acceptation écrite 
de sa demande. Les utilisateurs doivent accepter sans réserve toutes les clauses 
prévues au règlement et s’engager à les respecter eux-mêmes et à les faire respecter 
par leurs adhérents. A cet effet, ils doivent obligatoirement retourner à TPM un 
exemplaire du présent règlement accepté et signé par les responsables dûment 
habilités. 
 
Les responsables de groupes ou les professeurs chargés de l'encadrement des 
scolaires sont chargés de veiller au respect de ces règles au sein de leur groupe. 

 

ARTICLE 2 : DEGRADATIONS, PERTES ET VOLS 
 

Le Vélodrome décline toute responsabilité à l’égard des pertes, vols et détériorations 
des biens appartenant aux utilisateurs lors de leur présence sur le site. 
 

Toute dégradation, dommage, perte et vol des biens de l’équipement sportif constaté, 
engage la responsabilité de son auteur. 
 
Si l’auteur n’est pas identifié, l’équipement sera définitivement interdit aux groupes. 
Afin de limiter les vols, les utilisateurs prendront soin de ne laisser aucun objet 
personnel sans surveillance.  
 
La Métropole TPM décline toute responsabilité en cas de vol, détérioration ou 
dommage pouvant être subi sur les biens ou les personnes à l’intérieur de 
l’équipement sportif.   
Les utilisateurs sont responsables des dommages causés aux installations et les frais de 
remise en état sont à leur charge. 
 
Les personnes morales ou physiques utilisatrices sont responsables des accidents 
résultant de l’utilisation de l’installation à l’égard des pratiquants lors des 
entraînements. Cette responsabilité s’applique également aux dégâts matériels qui 
pourraient en résulter pour les installations et équipement métropolitains.  
 
Les associations et clubs sportifs doivent être couverts par une assurance dont la 
police sera communiquée à la Métropole.  
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 La pratique des différentes activités sur les équipements sportifs du Vélodrome 
impose de ne pas créer de nuisances ou gênes aux autres utilisateurs ainsi qu’aux 
riverains. 
Le comportement des usagers ne doit en aucun cas choquer ou porter atteinte à la 
sécurité des groupes, à la salubrité du site, à sa tranquillité et aux bonnes mœurs. 
 
Les équipements et matériels doivent être utilisés selon la destination pour laquelle ils 
ont été conçus dans le respect des règles en vigueur.  
 
Les publics mineurs ne doivent pas rester sans encadrement ou surveillance (parents, 
animateurs…). Les responsables majeurs doivent assurer la sécurité des mineurs dont 
ils ont la charge et veiller à ce que ceux-ci ne dégradent pas les installations, le 
matériel et les espaces naturels mis à leur disposition. 
 

ARTICLE 3 : RESPONSABILITE 
 
Métropole Toulon Provence Méditerranée est dégagée de toute responsabilité pour 
les accidents corporels pouvant résulter d'une utilisation des installations non 
conforme à la réglementation en vigueur. 
 
Les utilisateurs devront s'assurer auprès de leur fédération pour les éventuels 
dommages occasionnés par la pratique de leur activité. 
 

ARTICLE 4 : SANCTIONS 
 
En cas de manquement constaté dans l'application de ce règlement ou usage anormal 
des installations pourra entraîner l’exclusion temporaire ou définitive du ou des 
contrevenants, le cas échéant sans préavis. 

 

 

Je soussigné(e) :  ______________________________________________________ 

 

Président(e) de l’association : __________________________________________ 

_______________________________________________________________________ 

 

Certifie avoir pris connaissance du présent règlement intérieur et veiller à la 

bonne application de celui-ci par les adhérents de notre association. 

 

Fait à Toulon, le ________________________________________________________ 

Signature :  



 

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention 

par décision Président n°………………………………… du……………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association Sport et Cancer Comité CAMI VAR, ayant son siège social au 335 

avenue des Dardanelles - 83000 TOULON, représentée par son président 

Monsieur Serge ODDO, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
 

 



 

 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – 

Chemin de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle 

et temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant : 

 

 
Lundi et Mercredi : de 14h00 à 15h00 

 

 
Salle Polyvalente 

 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront 

occupées, nos locaux fermeront à 18h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2022 et le 30 juin 2023. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier 

d’occupation fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 



 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau et par 

trimestre), le responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin 

que des mesures appropriées soient prises (retrait du (des) créneau(x). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation 

à une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en 

état aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du 

règlement intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux 

locaux mis à disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des 

consignes spécifiques données par TPM en présence d’un représentant, 

compte tenu de l’activité envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement 

et des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des 

dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets 

d’incendie armés) ; 



 

 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de 

celui de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-

dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association 

devra solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à 

disposition, au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation 

et valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 

personnel, et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, 

aux fichiers et aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas 

être traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants :  



 

 

instruction et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des 

équipements sportifs dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour 

la partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de 

les protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès 

non autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des 

données vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes 

en matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal 

administratif de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

  

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes


 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole  

 Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

Sport et Cancer Comité CAMI VAR 

 
 

 

 

 

Monsieur Serge ODDO 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

ET 

 

L’Association ASTRE, ayant son siège social BP 70150, 83404 HYERES, représentée 

par sa Présidente Madame Patricia DALBERA, dûment autorisée à signer la 

convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant : 

 
 

Mardi  : 11h00 0 12h00 et 14h00 à 17h00 

                     

 

Salle polyvalente  

 

Mercredi : 10h00 à 12h00 et 9h à 10h 

 

 

Salle polyvalente 

 

Jeudi :11h00 à 12h00 et 14h00 à 16h00 

 

            

 

Salle polyvalente 

Vendredi : 9h00 à 12h00 et 14h00 à 

15h30 

                   

Salle polyvalente 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 18h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2022 et le 30 juin 2023. 
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ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau et par trimestre), 

le responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des 

mesures appropriées soient prises (retrait du (des) créneau(x). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  
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ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère  
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personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr


 

 6 

 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La Présidente de l’Association  

ASTRE 

 

 

 

 
 

Madame Patricia DALBERA 

  
 

 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536,  83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association HYERES YOGA, ayant son siège social chez Madame Anne Marie 

CARATINI, HLM Les Maurels, bât C - 83400 HYERES, représentée par sa Présidente 

Madame Agnès DUPOYET, dûment autorisée à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement la METROPOLE Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant : 

 
 

Lundi :       16h00 à 17h00 

Mardi :      19h00 à 20h00 

Mercredi: 19h00 à 20h00 

Jeudi :      12h30 à 13h30 

Jeudi :      18h00 à 19h00 

 

 
 

 

Salle Polyvalente 

 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 18h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2022 et le 30 juin 2023. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 
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ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau et par trimestre), 

le responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des 

mesures appropriées soient prises (retrait du (des) créneau(x). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 
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données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 
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d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Vélodrome 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

La Présidente de l’Association  

HYERES YOGA 

 

 

 

 

Madame Agnès DUPOYET 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association BUDOKAN ZANSHIN, ayant son siège social chez Madame Sabrina 

PRINGAUT, 33 Traverse de Rattwel Bât A – Bât A, 83400 HYERES, représentée par sa 

présidente Madame Sabrina PRINGAUT dûment autorisée à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association », 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant : 

 
 

 

Jeudi : 19H00 à 20h30 

 

 

 

 

Salle Polyvalente 
 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 18h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2022 et le 30 juin 2023. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 
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ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau et par trimestre), 

le responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des 

mesures appropriées soient prises (retrait du (des) créneau(x). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 
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données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin   

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 
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Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La Présidente de l’Association  

BUDOKAN ZANSHIN 

 

 

 

 

Madame Sabrina  PRINGAUT 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Université de Toulon pour LE SUAPS, ayant son siège social à l’UNIVERSITE DE 

TOULON CS 60584 – 83041 TOULON CEDEX 9, représenté par Monsieur Louis 

Nicolas, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « LE SUAPS », 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier au « SUAPS » le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, du « SUAPS », selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant : 

 
 

      
Le jeudi  : 18H00 à 20h00 

 

 

Piste ( en partage) 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 18h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2022 et le 30 juin 2023. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; le « SUAPS » s’engage 

à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 
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ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

Le « SUAPS » n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les occupera 

paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation fixé 

annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

Le « SUAPS » sera tenu responsable de tout désordre et tout sinistre qui pourraient 

survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes autorisées par 

ses soins. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

Le « SUAPS » s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

  

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, le « SUAPS » reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 
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- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

Le « SUAPS » s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont le « SUAPS » pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui de 

ses adhérents. 

 

Le « SUAPS » devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. Le « SUAPS » devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 
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Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

         Le Président 

          de l’Université de Toulon 

 

 
 

 

           Monsieur Louis Nicolas 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’association BMX GHOSTRIDERS, ayant son siège social, 200, boulevard Emile 

JACQUEMIN, La Valbourdine n°8 - 83200 TOULON, représenté par son Président 

Monsieur Christophe DAMBLON, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’association », 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à « l’association » le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de « l’association », selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant : 

 
 

lundi  : 18H30 à 20h30 

 

 

 

Salle de musculation  

 

 

 

Jeudi : 18h30 à 20h30 

 

 

Piste 

(en partage) 

 

 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 18h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2022 et le 30 juin 2023. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; « l’association » 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 
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ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

« L’association » n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

« L’association » sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau et par trimestre), 

le responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des 

mesures appropriées soient prises (retrait du (des) créneau(x). 

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

« L’association » s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

  

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, « l’association » reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 
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- données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

« L’association » s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont « l’association » pourrait être responsable, soit de son fait, soit de 

celui de ses adhérents. 

 

 « L’association » devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. « L’association » 

devra solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à 

disposition, au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin  
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d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

         Le Président de l’association 

        GHOSTRIDERS 

 

 
 

 

           Monsieur Christophe DAMBLON 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Etablissement Le Cours Maintenon, ayant son siège social, 10 rue Pasteur 83400 

HYERES, représenté par son Proviseur Monsieur Thierry FOURNIER, dûment autorisé 

à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Etablissement » 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 
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Il a été décidé ce qui suit : 
 

ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Etablissement le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Etablissement, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant : 

 
 

Mercredi : 13h00 à 14h30 

 

Piste 

 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 18h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 9 septembre 

2022 et le 30 juin 2023. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Etablissement 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 
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ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Etablissement n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Etablissement sera tenu responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau et par trimestre), 

le responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des 

mesures appropriées soient prises (retrait du (des) créneau(x). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

En cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de partager le 

créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le créneau du club 

dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à une rencontre 

officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Etablissement s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13) ; 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Etablissement reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques  
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- données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Etablissement s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Etablissement pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Etablissement devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Etablissement devra 

solliciter son renouvellement par le formulaire de demande de mise à disposition 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin  
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d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction  

 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Vélodrome 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de la Métropole  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Proviseur de L’Etablissement  

Le Cours Maintenon 
 

 

 

 

 

Monsieur Thierry FOURNIER 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

La Fédération Française de Cyclisme pour le Pôle France Jeunes Ultramarins, 

ayant son siège social, 1, rue Laurent FIGNON,  Vélodrome de ST-QUENTIN en 

YVELINES, CS 40100, 78069  MONTIGNY LE BRETONNEUX, représentée par son 

Président Monsieur Michel CALLOT, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « la Fédération Française de Cyclisme » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

 

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à la Fédération Française de Cyclisme 

le droit d’occuper les installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune 

de Hyères – Chemin de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de la Fédération Française de Cyclisme, selon la proposition de 

planning d’occupation annuel suivant : 

 
 

Pôle France Jeunes Ultramarins 

 

Lundi          :          16h30 – 19h00 

Mardi         :          16h30 – 19h00 

Vendredi   :          14h30 – 19h00 

 

Jeudi          :          16h00 – 19h00 

Jeudi          :          16h00 – 19h00 

 

 

 

Piste en bois  

 

Salle de Musculation 

Salle de kiné 

 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 18h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2022 et le 30 juin 2023. 
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ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; la Fédération 

Française de Cyclisme s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à 

d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

La Fédération Française de Cyclisme n’aura pas la pleine et entière jouissance 

des lieux mais les occupera paisiblement pour ses activités en fonction du 

calendrier d’occupation fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 

2). 

 

La Fédération Française de Cyclisme sera tenue responsable de tout désordre et 

tout sinistre qui pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les 

personnes autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau et par trimestre), 

le responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des 

mesures appropriées soient prises (retrait du (des) créneau(x). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

La Fédération Française de Cyclisme s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13) ; 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  
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ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, la Fédération Française de 

Cyclisme reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

La Fédération Française de Cyclisme s’engage à souscrire un contrat d’assurance 

pour garantir sa responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif 

contre tous les sinistres dont la Fédération Française de Cyclisme pourrait être 

responsable, soit de son fait, soit de celui des membres du pôle ultra marin. 

 

La Fédération Française de Cyclisme devra présenter à TPM la ou les attestations 

d’assurances qui porteront mention de la garantie effective des risques à assurer 

indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. La Fédération 

Française de Cyclisme devra solliciter son renouvellement, par formulaire de 

demande de mise à disposition au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient  



 

 5 

 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 

 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

Le Président de la Métropole  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

Le Président de la  

Fédération Française de Cyclisme  

 

 

 

 

 

Monsieur Michel CALLOT 

 
 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association ASPTT HYERES, ayant son siège social au Centre Sportif Berteau de 

l'Ayguade - BP 30049 - 83402 HYERES CEDEX, représentée par son président 

Monsieur Roger ROMAND, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant : 

 
 

Lundi :        18h00 à 20h00 et 19H à 20H 

Mardi :       18h00 à 19h00 et 20H à 21H 

Mercredi : 18h00 à 19h00 

 

 
 

Salle polyvalente 

 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 19h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2022 et le 30 juin 2023. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 
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L’Association n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau et par trimestre), 

le responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des 

mesures appropriées soient prises (retrait du (des) créneau(x). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13) ; 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 
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- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurance qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 
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Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

ASPTT HYERES 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Roger ROMAND 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association VELO SPORT HYEROIS, ayant son siège social au Vélodrome TPM, 

chemin de l’Ermitage, 83400 HYERES, représentée par son Président Monsieur 

Vincent DIDELOT, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant : 

 
Lundi :  9H30 à 11h30 Section Pongistes 

Vendredi : 15h30 à 17h30 Section Pongistes  

 

 

Mardi :17h30 à 20h00 

Salle polyvalente 

           Salle Polyvalente  

 

 

Piste 

(en partage) 

 

 

 

Mercredi : 14h00 à 16h30 

Samedi : 9h00 à 11h30 et 14h00 à 16h30 

 

Piste béton 

et parking ou piste en bois si 

disponible 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 18h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2022 et le 31 juillet 2022. 

Les horaires de mise à disposition du mois de juillet sont à organiser au préalable 

avec le service. 
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ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13) ; 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  
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ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition au 

minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des  
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personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
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- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

VELO SPORT HYEROIS  

 

 

 

 

 

Monsieur Vincent DIDELOT 

 

 
 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

LA COMMUNE D’HYERES, pour son école municipale de cyclisme ayant son siège 

social, Mairie d’Hyères, 12 avenue Joseph CLOTIS – 83412 HYERES, représentée par 

son Maire Monsieur Jean-Pierre GIRAN, dûment autorisé à signer la convention. 

Ci-après dénommée « l’école municipale de cyclisme » 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à « la ville » le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune d’Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, à « la ville », selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant : 

 
 

Mercredi : 9h30 à 11h00 

 

Piste en bois ( ou béton) 

 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 18h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2022 et le 30 juin 2023. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; « la ville » s’engage à 

ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

« La ville » n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les occupera 

paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation fixé 

annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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« La ville » sera tenue responsable de tous désordres et tous sinistres qui pourraient 

survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes autorisées par 

ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau et par trimestre), 

le responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des 

mesures appropriées soient prises (retrait du (des) créneau(x). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

« La ville » s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13) ; 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, « La ville » reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques  

 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 
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- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

« La ville » s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont « La ville » pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui de 

ses adhérents. 

« La ville » devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui porteront 

mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. « La ville » devra 

solliciter son renouvellement, par le formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 
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Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome T.P.M. 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

Le Maire de la Ville d’Hyères 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Jean-Pierre GIRAN 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association VELO SPORT SEYNOIS, ayant son siège social : La Bergeronnette 530, 

chemin de la Poussaraque, 83190 OLLIOULES, représentée par son Président 

Monsieur Christian LAZARINI, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à « l’Association » le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, à « l’Association », selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant : 

 
 

Vendredi : 18h00 à 20h30 

 

 

Piste en bois 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 18h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2022 et le 31 août 2023. 

Les horaires de mise à disposition du mois de juillet et d’août sont à organiser au 

préalable avec le service. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; « l’Association » 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 
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« L’Association » n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

« L’Association » sera tenue responsable de tous désordres et tous sinistres qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneau(x). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués. 

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

« L’Association » s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13) ; 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président, l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif du 

vélodrome aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 
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Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

  

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif du vélodrome; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

agrées (conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 
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Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, « L’Association » reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

« L’Association » s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont « L’Association » pourrait être responsable, soit de son fait, soit de 

celui de ses adhérents. 

« L’Association » devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. « L’Association » 

devra solliciter son renouvellement, par le formulaire de demande de mise à 

disposition, au minimum un mois avant la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 
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Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

 

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

Le Président de l’Association 

VELO SPORT SEYNOIS 

 

 

 

 
 

Monsieur Christian LAZARINI 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’ASSOCIATION « CLUB DE TRIATHLON DE HYERES », ayant son siège social : 

Vélodrome MTPM -  Costebelle - Chemin de l’Ermitage - 83400 HYERES, 

représentée par son président Monsieur Fabrice GHESQUIERES, dûment autorisé à 

signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à « l’Association » le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, à « l’Association », selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant : 

 
 

Lundi : 19H00 à 21H00 

 

Piste en bois et en béton  

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 18h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2022 et le 30 juin 2023. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; « l’Association » 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

« L’Association » n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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« L’Association » sera tenue responsable de tous désordres et tous sinistres qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneau(x). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

« L’Association » s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président, l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif du 

vélodrome aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 
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- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif du vélodrome; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le  

 

Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 
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7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, « L’Association » reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

« L’Association » s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont « L’Association » pourrait être responsable, soit de son fait, soit de 

celui de ses adhérents. 

« L’Association » devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. « L’Association » 

devra solliciter son renouvellement, par le formulaire de demande de mise à 

disposition, au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre  
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recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 
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- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

Le Président de l’Association 

CLUB DE TRIATHLON 

 

 

 

 
 

Monsieur Fabrice GHESQUIERES 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

 

d’une part, 

ET 

 

L’Association Groupe VITALITE, ayant son siège social 343 Boulevard Général 

Koening 83400 HYERES, représentée par son président Monsieur Christian GADET, 

dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée se doit de conventionner avec les associations, clubs sportifs et 

collectivités qui souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet 

équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant : 

 
 

Lundi :        20h00 à 21h00 

Mardi :         9h00 à 11h00 

Mercredi : 15h00 à 16h00 

Jeudi :         9h00 à 11h00 
 

 

 

Salle Polyvalente 

 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 18h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2022 et le 30 juin 2023. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 
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L’Association n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau et par trimestre), 

le responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des 

mesures appropriées soient prises (retrait du (des) créneau(x). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13) ; 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques  
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- données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 
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d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole  

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

Groupe VITALITE 

 

 
 

 

 

 

Monsieur Christian GADET 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association ROLLER PROVENCE MEDITERRANEE, ayant son siège social au 458 

boulevard de la Malogineste 83140 SIX FOURS LES PLAGES, représentée par son 

Président Manuel GUERRA, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant : 

 
 

 

Mercredi :   18H00 à 21h00 

 

 

 

Piste en béton et espace de 

sécurité de la piste bois 

(zone verte uniquement) 

 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

décembre 2022 et le 30 juin 2023. 

 

Les horaires de mise à disposition du mois de juillet sont à organiser au préalable 

avec le service. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

L’Association n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 
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L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau et par trimestre), 

le responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des 

mesures appropriées soient prises (retrait du (des) créneau(x). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13) ; 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 
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ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition au 

minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 
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Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes


 

 6 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

Le Président de l’Association  

ROLLER PROVENCE MEDITERRANEE  

 

 

 

 

 

Monsieur Manuel GUERRA  
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association CIL DE COSTEBELLE, ayant son siège social au Vélodrome TPM, 

chemin de l’Ermitage, 83400 HYERES, ayant pour Présidente Madame Françoise 

GUIDROUX, dûment autorisée à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à l’Association le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de l’Association, selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant : 

 
 

 

3 ème lundi du mois de 17h30 à 20h30 

 

 

Salle de réunion située dans la Tribune 

GARNIER 

 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 18h00. 

 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2022 et le 30 juin 2023. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’Association 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 
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L’Association n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’Association sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’Association s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’Association reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 
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- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’Association s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’Association pourrait être responsable, soit de son fait, soit de celui 

de ses adhérents. 

 

L’Association devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’Association devra 

solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à disposition, 

au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 
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Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Vélodrome 

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

 

 

Le Président de la Métropole  

 TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

La Présidente de l’Association                   

CIL DE COSTEBELLE 

 

 

 

 

 

Madame Françoise GUIDROUX 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association ROUE D’OR BRIGNOLES, ayant son siège social : route du val, quartier 

de Paris, 83170 BRIGNOLES, représentée par son président Monsieur Christophe 

GAUDEFROY, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à « l’Association » le droit d’occuper les 

installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – Chemin 

de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, à « l’Association », selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant : 

 
 

Jeudi : 18h00 à 20h00 

(du 1er octobre 2022 au 30 juin 2023) 

*Cf article 4 pour la période estivale 

 

 

Piste en bois (en partage) 

 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 18h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er octobre 

2022 et le 30 juin 2023. 

*Les horaires de mise à disposition du 1er juillet au 31 août 2023 seront 

possiblement modifiés et à organiser au préalable avec le service. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; « l’Association » 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 
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ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

« L’Association » n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

« L’Association » sera tenue responsable de tous désordres et tous sinistres qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneau(x). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

« L’Association » s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13) ; 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président, l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif du 
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vélodrome aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra exclusivement 

avoir un caractère commercial et institutionnel. 

 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

 

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni avoir 

un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

être rigoureusement respectées ; 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif du vélodrome; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels celui-ci 

a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit en nature 

ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de l’équipement 

et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu à 

cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur le  
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Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 

 

Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs à 

base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

 

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute responsabilité 

en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, « L’Association » reconnaît : 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

« L’Association » s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont « L’Association » pourrait être responsable, soit de son fait, soit de 

celui de ses adhérents. 

« L’Association » devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. « L’Association » 

devra solliciter son renouvellement, par le formulaire de demande de mise à 

disposition, au minimum un mois avant la date de son terme.  
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ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 
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Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

 

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

Le Président de l’Association 

ROUE D’OR BRIGNOLES 

 

 

 

 
 

Monsieur Christophe GAUDEFROY 

 
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

LE LYCEE JEAN AICARD, ayant son siège social, 4 rue Gallieni, 83400 HYERES, 

représenté par le Proviseur du lycée Monsieur Thierry DUBREUCQ, dûment autorisé 

à signer la convention.  

Ci-après dénommée « LE LYCEE JEAN AICARD », 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier au « LYCEE JEAN AICARD », le droit 

d’occuper les installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de 

Hyères – Chemin de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, au « LYCEE JEAN AICARD », selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant : 

 
 

      
Les 13/ 20 et 27 septembre ; 

les 4/ 11 et 18 octobre ; 

les 8 et 15 novembre 2022 

de 14H15 à 16h45 

 

 

 

 

Piste en bois  

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 18h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour les journées suivantes : 

 Les 13/ 20 et 27 septembre 2022 

 les 4/ 11 et 18 octobre 2022 

 les 8 et 15 novembre 2022  

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; le « LYCEE JEAN 

AICARD » s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 
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ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

Le « LYCEE JEAN AICARD » n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais 

les occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier 

d’occupation fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

Le « LYCEE JEAN AICARD » sera tenu responsable de tout désordre et tout sinistre 

qui pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

Le « LYCEE JEAN AICARD » s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

  

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, « LYCEE JEAN AICARD » 

reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 
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- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

Le « LYCEE JEAN AICARD » s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour 

garantir sa responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif 

contre tous les sinistres dont le « LYCEE JEAN AICARD » pourrait être responsable, 

soit de son fait, soit de celui de ses adhérents. 

 

Le « LYCEE JEAN AICARD » devra présenter à TPM la ou les attestations 

d’assurances qui porteront mention de la garantie effective des risques à assurer 

indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. Le « LYCEE JEAN 

AICARD » devra solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise 

à disposition, au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 
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Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

         Le Proviseur 

          Du Lycée Jean AICARD 

 

 
 

 

 

           Monsieur Thierry DUBREUCQ 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention 

par décision Président n°………………………………… du ……………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’Association OLYMPIQUE CYCLO-CLUB D’ANTIBES JUAN-LES-PINS, ayant son 

siège social : 495 chemin des Eucalyptus- BP 30053 - 06600 ANTIBES CEDEX, 

représentée par son Président Monsieur Dominique HERCKEL, dûment autorisé 

à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’Association » 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui 

souhaitent bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier à « l’Association » le droit d’occuper 

les installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – 

Chemin de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle 

et temporaire, à « l’Association », selon la proposition de planning 

d’occupation annuel suivant : 

 
 

Samedi : 10h00 à 13h00 

 

Piste en bois (en partage) 

 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront 

occupées, nos locaux fermeront à 18h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2022 et le 30 juin 2023. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; « l’Association » 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 

 

« L’Association » n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier 

d’occupation fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 



 

3 

 

 

« L’Association » sera tenue responsable de tous désordres et tous sinistres qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), 

le responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des 

mesures appropriées soient prises (retrait du (des) créneau(x). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation 

à une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

« L’Association » s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13) ; 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en 

état aux frais de l’occupant.  

 

Article 7 –1 Dispositions relatives à la publicité et à la vente de boissons 

 

7-1.1 Publicité 

 

TPM autorise, sous réserve d’une demande écrite et d’un accord express du 

Président, l’occupant à exploiter la publicité dans l’enceinte du complexe sportif 

du vélodrome aux endroits prévus à cet effet. Cette publicité devra 

exclusivement avoir un caractère commercial et institutionnel. 

Cette exploitation est accordée sous les clauses et conditions expresses suivantes : 

 

- la publicité écrite ou sonore sera exclusivement commerciale et 

institutionnelle, elle ne devra pas porter atteinte aux bonnes mœurs, ni 
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avoir un caractère politique ou confessionnel, de manière directe ou 

indirecte ; 

- les lois en vigueur relatives à la publicité, l’affichage et le bruit devront  

    être rigoureusement respectées ; 

 

- TPM se réserve le droit de poser tout panneau à son logo à l’intérieur et à 

l’extérieur des bâtiments. 

 

L’Association s’engage ainsi à : 

1- solliciter par écrit TPM pour toute demande d’autorisation d’afficher un 

nouveau sponsor privé dans l’enceinte du complexe sportif du 

vélodrome; 

2- demander à TPM son autorisation pour chaque saison sportive ; 

3- n’afficher dans l’enceinte de l’équipement sportif que les sponsors pour 

lesquels TPM aura donné son autorisation ; 

4- n’afficher que les sponsors ou équipementiers du club avec lesquels 

celui-ci a contracté et desquels il retire un avantage particulier qu’il soit 

en nature ou financier ; 

5- n’afficher que des bâches publicitaires ne dépassant pas les dimensions 

suivantes : 3 m x 1 m ; 

6- respecter la sécurité des usagers en veillant à la conformité des systèmes 

d’attache de l’affichage desdits sponsors.    

 

7-1.2 Vente de boissons et de denrées alimentaires  

 

L’Association est autorisée à exploiter l’espace buvette et à y vendre des 

boissons, viennoiseries et sandwichs, strictement dans l’enceinte de 

l’équipement et exclusivement pendant le déroulement des rencontres. 

 

L’espace buvette est fixe ; la vente ne peut se faire qu’à l’emplacement prévu 

à cet effet.  

 

L’Association est en outre tenue de respecter les dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur, en particulier le Code de la Santé Publique.  

 

L’Association est tenue de nettoyer l’espace buvette après chaque utilisation.  

 

Rappel de la réglementation en vigueur : 

 

La vente de boisson alcoolisée (boissons du groupe 2 à 5) est interdite dans les 

enceintes sportives (loi du 10 janvier 1991), cependant les associations sportives 

(agrées conformément à la loi du 16 juillet 1984) peuvent adresser à Monsieur 

le Maire de la commune concernée une demande d’autorisation temporaire 

d’ouverture de buvette, dans la limite de dix autorisations annuelles. 
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Cette autorisation concerne la vente à consommer sur place, ou à emporter 

uniquement des boissons de 2ème et 3ème groupe (vin, bière, cidre, apéritifs 

à base de vin et liqueurs de fruits < 18 °). 

 

7-1.3 Billetterie  

L’Association peut solliciter, par demande écrite adressée au minimum 1 mois 

avant la date de la manifestation, TPM de l’autoriser à percevoir le produit des 

ventes de places et à conserver les sommes ainsi perçues. 

 

L’Association, en tant qu’organisateur, devra prendre toutes les mesures 

nécessaires pour garantir la sécurité des recettes. TPM décline toute 

responsabilité en cas de vol. 

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

 

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, « L’Association » 

reconnaît : 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du 

règlement intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux 

locaux mis à disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des 

consignes spécifiques données par TPM en présence d’un représentant, 

compte tenu de l’activité envisagée. 

- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement 

et des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des 

dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets 

d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

« L’Association » s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont « L’Association » pourrait être responsable, soit de son fait, soit de 

celui de ses adhérents. 

 

« L’Association » devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-

dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 
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La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. « L’Association » 

devra solliciter son renouvellement, par le formulaire de demande de mise à 

disposition, au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation 

et valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 

personnel, et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, 

aux fichiers et aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas 

être traitée. 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : 

instruction et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des 

équipements sportifs dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour 

la partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de 
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les protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès 

non autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des 

données vous concernant.  

 

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes 

en matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal 

administratif de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

Le Président de l’Association 

Olympique Cyclo-Club d’Antibes 

Juan-Les-Pins 

 

 

 

 
 

Monsieur Dominique HERCKEL                                                                                                       
 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n° …………………………………. du …………………………………..,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’association TEAM V7 83 CYCLISME, ayant son siège social : 50 impasse des 2 Pins 

83250 LA LONDE LES MAURES, représentée par son Président Monsieur Sylvain 

MARTIN, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’association », 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier au « l’association » le droit d’occuper 

les installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – 

Chemin de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de « l’association », selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant : 

 
 

Le jeudi  : 17H30 à 21h00 

Le lundi : 12H à 13H30 

 

Piste bois (en partage) le jeudi 

Piste bois le lundi sur créneau loisirs 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 18h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2022 et le 30 juin 2023. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; « l’association » 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 
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« L’association » n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

« L’association » sera tenue responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau et par trimestre), 

le responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des 

mesures appropriées soient prises (retrait du (des) créneau(x). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

« L’association » s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

  

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, « L’association » reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 
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- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

« L’association » s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont « L’association » pourrait être responsable, soit de son fait, soit de 

celui de ses adhérents. 

 

 « L’association » devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. « L’association » 

devra solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à 

disposition, au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 
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Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

         Le Président 

          TEAM V7 83 CYCLISME 

 

 
 

 

           Monsieur Sylvain MARTIN 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DU VELODROME TOULON PROVENCE MEDITERRANEE 
  

 

ENTRE 

 

LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE, sise 107, Boulevard Henri 

FABRE, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9, représentée par son Président en 

exercice, Monsieur Hubert FALCO dûment habilité à signer cette convention par 

décision Président n°………………………………… du  ……………………………………,  

Ci-après dénommée « TPM », 

 

 

d’une part, 

 

 

ET 

 

L’association HYERES CRAV MAGA, ayant son siège social, 284 montée des 

Ecureuils - 83210 SOLLIES PONT, représentée par son Président Monsieur Stéphane 

VITALIS, dûment autorisé à signer la convention.  

Ci-après dénommée « l’association », 

 

 

 

d’autre part, 

 

 

PREAMBULE : 

 

Par délibération n° 03/12/31/191 du 15 décembre 2003, TPM a reconnu l’intérêt 

communautaire du VELODROME et a décidé d’accepter la gestion de cet 

équipement à compter du 1er janvier 2004. 

Désormais gestionnaire de cet équipement, la Métropole se doit de 

conventionner avec les associations, clubs sportifs et collectivités qui souhaitent 

bénéficier d’une mise à disposition de cet équipement. 

 

 

 

Il a été décidé ce qui suit : 
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ARTICLE I : OBJET  

  

La présente convention autorise l’organisation d’activités non lucratives à 

caractère culturel, sportif, social ou socio-éducatif, sous réserve qu’elles soient 

compatibles avec la nature des installations et l’aménagement des locaux. 

 

Cette convention a pour objet de confier au « l’association » le droit d’occuper 

les installations du Vélodrome sis sur le territoire de la commune de Hyères – 

Chemin de l’Ermitage – Costebelle – 83400 HYERES. 

 

ARTICLE 2 : AFFECTATION DES LIEUX 

 

L’équipement sportif du Vélodrome est mis à disposition, de manière partielle et 

temporaire, de « l’association », selon la proposition de planning d’occupation 

annuel suivant : 

 
 

lundi  : 11H30 à 14h00 

 

 

 

Salle polyvalente 

 

 

Mercredi : 20H à 21H 

vendredi : 19h30 à 21h00 

 

 

Salle polyvalente 

 

 

 

***En période de vacances scolaires les horaires d’ouverture et de fermeture 

seront modifiés : (du lundi au vendredi de 9h00 à 18h00 et le samedi sur 

réservation). 

***Les soirs de la semaine où ni la piste, ni la salle polyvalente ne seront occupées, 

nos locaux fermeront à 18h00. 

 

ARTICLE 3 : REDEVANCE 

 

La mise à disposition s’effectue à titre gratuit.  

 

ARTICLE 4 : DUREE 

 

La mise à disposition est consentie pour la période comprise entre le 1er 

septembre 2022 et le 30 juin 2023. 

 

ARTICLE 5 : INCESSIBILITE DES DROITS 

 

Cette convention est conclue à titre strictement personnel ; l’« association » 

s’engage à ne pas mettre à disposition ces lieux à d’autres personnes. 

 

ARTICLE 6 : CONDITIONS D’OCCUPATION 
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L’« association » n’aura pas la pleine et entière jouissance des lieux mais les 

occupera paisiblement pour ses activités en fonction du calendrier d’occupation 

fixé annuellement par voie conventionnelle (Voir article 2). 

 

L’« association » sera tenu responsable de tout désordre et tout sinistre qui 

pourraient survenir dans le cadre de l’occupation des lieux par les personnes 

autorisées par ses soins. 

 

Si les effectifs sont très faibles (moins de 5 licenciés par créneau par trimestre), le 

responsable de site en avisera le responsable de l’activité, afin que des mesures 

appropriées soient prises (retrait du (des) créneaux). 

 

En cas d’absences répétées non justifiées, TPM se réserve le droit de résilier la 

présente convention sans aucun préavis.  

 

Par ailleurs, en cas d'intempéries, le responsable de site pourra décider de 

partager le créneau attribué, voire de le supprimer, en faisant prévaloir le 

créneau du club dont le niveau sportif est le plus élevé et/ou de la participation à 

une rencontre officielle le week-end suivant. 

 

Dans le cadre d’une manifestation sportive d’envergure, TPM pourra, à titre 

exceptionnel, modifier ou annuler les créneaux attribués.  

 

ARTICLE 7 : OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT 

 

L’« association » s’engage à :  

- contrôler les entrées et sorties des participants aux activités considérées ; 

- faire respecter les règles de sécurité par les participants ; 

- respecter et faire respecter le règlement intérieur annexé à la présente 

convention (voir article 13). 

- faire respecter les gestes de distanciation et le protocole sanitaire en 

vigueur. 

 

Toute dégradation des locaux et équipements fera l’objet d’une remise en état 

aux frais de l’occupant.  

 

ARTICLE 8 : SECURITE 

  

Préalablement à l’utilisation des installations et locaux, l’ « association »reconnaît : 

 

- Avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, du règlement 

intérieur, ainsi que des consignes particulières propres aux locaux mis à 

disposition et s’engage à les appliquer, ainsi que des consignes spécifiques 

données par TPM en présence d’un représentant, compte tenu de l’activité 

envisagée. 
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- Avoir procédé avec le représentant de TPM à une visite de l’équipement et 

des voies d’accès qui seront utilisées ; 

- Avoir constaté avec le représentant de TPM l’emplacement des dispositifs 

d’alarme, des moyens d’extinction (extincteurs, robinets d’incendie armés) ; 

- Avoir pris connaissance des itinéraires et sorties de secours ; 

 

ARTICLE 9 : ASSURANCES 

 

L’« association » s’engage à souscrire un contrat d’assurance pour garantir sa 

responsabilité civile, et notamment garantir l’équipement sportif contre tous les 

sinistres dont l’ « association » pourrait être responsable, soit de son fait, soit de 

celui de ses adhérents. 

 

 L’« association » devra présenter à TPM la ou les attestations d’assurances qui 

porteront mention de la garantie effective des risques à assurer indiqués ci-dessus. 

 

ARTICLE 10 : RENOUVELLEMENT 

 

La présente convention n’est pas renouvelable tacitement. L’ « association » 

devra solliciter son renouvellement, par formulaire de demande de mise à 

disposition, au minimum un mois avant la date de son terme.  

 

ARTICLE 11 : RESILIATION 

 

En cas de non-respect par l’une des parties, des obligations stipulées à la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec accusé de réception énonçant les motifs de la résiliation et 

valant mise en demeure.  

 

ARTICLE 12 : POLITIQUE DE GESTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

Les données personnelles, collectées dans le cadre de l’instruction et de 

l’exécution des dossiers de subvention, font l’objet d’un traitement et nous nous 

engageons à ce que la collecte et le traitement de ces données soient 

conformes à la règlementation applicable en matière de données à caractère 

personnel (Règlement UE 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des 

personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel, 

et Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés). 

 

Collecte et utilisation des données 

Des informations sur votre identité et sur votre rôle au sein de l’association sont 

collectées. Elles sont obligatoires pour le traitement de votre demande afin 

d’étudier précisément vos droits. En cas de refus, la demande ne pourra pas être 

traitée. 



 

 5 

 

Finalité du traitement des données personnelles 

Dans le cadre du traitement de demande de subvention, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée collecte vos données pour les usages suivants : instruction 

et suivi d’exécution des demandes de mise à disposition des équipements sportifs 

dans le cadre d’actions relevant de la compétence sport. 

 

Destinataires des données personnelles 

Les données collectées et enregistrées sont destinées aux services qui traitent 

votre demande. 

 

Conservation des données personnelles  

Les données et justificatifs collectés seront conservés pendant 4 années pour la 

partie instruction et suivi de l’exécution. 

  

Sécurité des données personnelles 

Pour garantir un respect optimal de votre vie privée, la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée prend toutes mesures appropriées, pour assurer la 

sécurité et la confidentialité de vos données à caractère personnel en vue de les 

protéger contre toute perte, destruction accidentelle, altération et accès non 

autorisés. 

 

Droit d'accès, de modification, de rectification 

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données 

vous concernant.  

Ce droit peut être exercé à tout moment directement : 

- Par courriel : donnees_personnelles@metropoletpm.fr 

 

- Par courrier postal à : M. le Délégué à la Protection des Données – Métropole 

TPM, 107 bd, Henri Fabre, CS 30536, 83041 Toulon Cedex 9 

Toutefois, les demandes d’effacement sont assujetties aux politiques internes en 

matière de communication et de conservation de l’information, et aux 

obligations applicables prévues par la loi. 
 

En cas de difficulté en lien avec la gestion de vos données personnelles, vous 

pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL : 

- Sur le site Internet de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes 

- Par courrier postal à : CNIL – 3 Place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 Paris 

Cedex 07 

 

ARTICLE 13 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

En cas de litiges entre les parties à la présente convention, le tribunal administratif 

de Toulon sera seul compétent pour en connaître. 

 

 

mailto:donnees_personnelles@metropoletpm.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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ARTICLE 14 : ANNEXE 

 

La présente convention comporte une annexe :  

 Annexe n°1 : Règlement intérieur du Complexe sportif du Vélodrome  

 

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.  

 

FAIT A TOULON le ………………………. 

 

 

Le Président de la Métropole 

Toulon Provence Méditerranée 

 

 

 

 

 

Monsieur Hubert FALCO 

 

         Le Président 

    Association HYERES CRAV MAGA 

 

 
 

 

 

           Monsieur Stéphane VITALIS 

  

  
 















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































Identifiant de l'acte délivré par la préfecture :
083-248300543-20220908-lmc1177261-DE-1-1
Date de validation par la préfecture : vendredi 9 septembre 
2022
Date d'affichage : 09/09/2022

N° DP 22/709 DECISION DU PRESIDENT

DISPOSITIF D'AIDE A L'ACHAT D'UN VELO A ASSISTANCE
ELECTRIQUE NEUF OU D'UN KIT ELECTRIQUE VELO SUR LE

TERRITOIRE DE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE

Le Président de la Métropole

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le  décret  n°2017-1758 en date du  26 décembre 2017 portant  création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU la délibération du Conseil Communautaire n°14/12/267 du 12 décembre 2014
instaurant l’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique neuf ou d’un kit électrique
vélo sur le territoire de Toulon Provence Méditerranée,

VU la délibération du Conseil Métropolitain n°18/03/101 du 27 mars 2018 portant
prolongement du dispositif d’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique neuf sur
le territoire de Toulon Provence Méditerranée,



VU la  délibération  n°21/12/406  du  16  décembre  2021  portant  délégations  au
Président et au Bureau,

CONSIDERANT que dans le  cadre  d’une politique de développement  durable
d’incitation  à  l’utilisation  des  modes  actifs  dans  les  déplacements  personnels  et
domicile-travail, Toulon Provence Méditerranée a institué un dispositif d’aide à l’achat
d’un vélo à assistance électrique (VAE) ou d’un kit électrique vélo pour les habitants
de la Métropole,

CONSIDERANT que  la  Métropole  Toulon  Provence  Méditerranée  s’engage  à
verser au bénéficiaire une aide fixée à 25 % du prix d’achat TTC du vélo à assistance
électrique neuf, ou du kit électrique vélo, dans la limite d’une aide de 250 euros pour
un VAE et de 150 euros pour un kit électrique vélo,

D E C I D E

ARTICLE 1

DE VERSER  les subventions d’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique
neuf  ou  d’un  kit  électrique  vélo  neuf,  directement  aux  bénéficiaires  ci-après
désignés :

NOM PRENOM MONTANT en euros
LE CALLONEC DOMINIQUE 250

SCHWARTZ BERNARD 250
CHEZET FREDERIQUE 250
LELEU LAETITIA 250

AZERAD MARIE 187.25
SIMON NATHALIE 250

LIMINANA NICOLAS 250
ROBERT RAPHAEL 250

BATTAGLIA VINCENT 250
VOLA FANNY 186.75

ARTICLE 2

DE DIRE que le Président signera les conventions afférentes.
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N° DP 22/710 DECISION DU PRESIDENT

DISPOSITIF D'AIDE A L'ACHAT D'UN VELO A ASSISTANCE
ELECTRIQUE NEUF OU D'UN KIT ELECTRIQUE VELO SUR LE

TERRITOIRE DE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE

Le Président de la Métropole

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le  décret  n°2017-1758 en date du  26 décembre 2017 portant  création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU la délibération du Conseil Communautaire n°14/12/267 du 12 décembre 2014
instaurant l’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique neuf ou d’un kit électrique
vélo sur le territoire de Toulon Provence Méditerranée,

VU la délibération du Conseil Métropolitain n°18/03/101 du 27 mars 2018 portant
prolongement du dispositif d’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique neuf sur
le territoire de Toulon Provence Méditerranée,



VU la  délibération  n°21/12/406  du  16  décembre  2021  portant  délégations  au
Président et au Bureau,

CONSIDERANT que dans le  cadre  d’une politique de développement  durable
d’incitation  à  l’utilisation  des  modes  actifs  dans  les  déplacements  personnels  et
domicile-travail, Toulon Provence Méditerranée a institué un dispositif d’aide à l’achat
d’un vélo à assistance électrique (VAE) ou d’un kit électrique vélo pour les habitants
de la Métropole,

CONSIDERANT que  la  Métropole  Toulon  Provence  Méditerranée  s’engage  à
verser au bénéficiaire une aide fixée à 25 % du prix d’achat TTC du vélo à assistance
électrique neuf, ou du kit électrique vélo, dans la limite d’une aide de 250 euros pour
un VAE et de 150 euros pour un kit électrique vélo,

D E C I D E

ARTICLE 1

DE VERSER  les subventions d’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique
neuf  ou  d’un  kit  électrique  vélo  neuf,  directement  aux  bénéficiaires  ci-après
désignés :

NOM PRENOM MONTANT en euros
NASTORG PASCALE 250

AVILES JOEL 250
PICO PATRICIA 250

FRITSCH CLAIRE 250
MARTINETTI MAGALI 250
JACQUEMIN SYLVIE 250

HORARD MICHEL 250
CATHELAN BEHENG JULIE 250

GHIONGA PASCAL 250
SIMONIN GHISLAINE 250

ARTICLE 2

DE DIRE que le Président signera les conventions afférentes.
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N° DP 22/711 DECISION DU PRESIDENT

DISPOSITIF D'AIDE A L'ACHAT D'UN VELO A ASSISTANCE
ELECTRIQUE NEUF OU D'UN KIT ELECTRIQUE VELO SUR LE

TERRITOIRE DE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE

Le Président de la Métropole

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le  décret  n°2017-1758 en date du  26 décembre 2017 portant  création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU la délibération du Conseil Communautaire n°14/12/267 du 12 décembre 2014
instaurant l’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique neuf ou d’un kit électrique
vélo sur le territoire de Toulon Provence Méditerranée,

VU la délibération du Conseil Métropolitain n°18/03/101 du 27 mars 2018 portant
prolongement du dispositif d’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique neuf sur
le territoire de Toulon Provence Méditerranée,



VU la  délibération  n°21/12/406  du  16  décembre  2021  portant  délégations  au
Président et au Bureau,

CONSIDERANT que dans le  cadre  d’une politique de développement  durable
d’incitation  à  l’utilisation  des  modes  actifs  dans  les  déplacements  personnels  et
domicile-travail, Toulon Provence Méditerranée a institué un dispositif d’aide à l’achat
d’un vélo à assistance électrique (VAE) ou d’un kit électrique vélo pour les habitants
de la Métropole,

CONSIDERANT que  la  Métropole  Toulon  Provence  Méditerranée  s’engage  à
verser au bénéficiaire une aide fixée à 25 % du prix d’achat TTC du vélo à assistance
électrique neuf, ou du kit électrique vélo, dans la limite d’une aide de 250 euros pour
un VAE et de 150 euros pour un kit électrique vélo,

D E C I D E

ARTICLE 1

DE VERSER  les subventions d’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique
neuf  ou  d’un  kit  électrique  vélo  neuf,  directement  aux  bénéficiaires  ci-après
désignés :

NOM PRENOM MONTANT en euros
TISSOT JACQUES 250

PAREGNO STEPHANE 250
VIOLET DAVID 250
JALLEY FREDERIC 250

DI GASPARRO FRANCK 250
CANE MARTINE 250
ABIETA MARILYNE 250

RIVEILL LE BRAS SOPHIE 250
DUQUESNE BRIGITTE 250

SALLARD JOSETTE 199.75

ARTICLE 2

DE DIRE que le Président signera les conventions afférentes.
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N° DP 22/712 DECISION DU PRESIDENT

DISPOSITIF D'AIDE A L'ACHAT D'UN VELO A ASSISTANCE
ELECTRIQUE NEUF OU D'UN KIT ELECTRIQUE VELO SUR LE

TERRITOIRE DE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE

Le Président de la Métropole

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le  décret  n°2017-1758 en date du  26 décembre 2017 portant  création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU la délibération du Conseil Communautaire n°14/12/267 du 12 décembre 2014
instaurant l’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique neuf ou d’un kit électrique
vélo sur le territoire de Toulon Provence Méditerranée,

VU la délibération du Conseil Métropolitain n°18/03/101 du 27 mars 2018 portant
prolongement du dispositif d’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique neuf sur
le territoire de Toulon Provence Méditerranée,



VU la  délibération  n°21/12/406  du  16  décembre  2021  portant  délégations  au
Président et au Bureau,

CONSIDERANT que dans le  cadre  d’une politique de développement  durable
d’incitation  à  l’utilisation  des  modes  actifs  dans  les  déplacements  personnels  et
domicile-travail, Toulon Provence Méditerranée a institué un dispositif d’aide à l’achat
d’un vélo à assistance électrique (VAE) ou d’un kit électrique vélo pour les habitants
de la Métropole,

CONSIDERANT que  la  Métropole  Toulon  Provence  Méditerranée  s’engage  à
verser au bénéficiaire une aide fixée à 25 % du prix d’achat TTC du vélo à assistance
électrique neuf, ou du kit électrique vélo, dans la limite d’une aide de 250 euros pour
un VAE et de 150 euros pour un kit électrique vélo,

D E C I D E

ARTICLE 1

DE VERSER  les subventions d’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique
neuf  ou  d’un  kit  électrique  vélo  neuf,  directement  aux  bénéficiaires  ci-après
désignés :

NOM PRENOM MONTANT en euros
JOLY PHILIPPE 250

BERTOLINO BENOIT 250
CASE CELINE 250

CHASPOUL DANIEL 250
CIRAOLO BEATRICE 157,50

GALL ALEXIS 250
JOUVELLIER DANIEL 184,75

PEPE CEDRIC 250
DEBAISIEUX AUDREY 250
GONZALES DANIEL 250

ARTICLE 2

DE DIRE que le Président signera les conventions afférentes.
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N° DP 22/713 DECISION DU PRESIDENT

DISPOSITIF D'AIDE A L'ACHAT D'UN VELO A ASSISTANCE
ELECTRIQUE NEUF OU D'UN KIT ELECTRIQUE VELO SUR LE

TERRITOIRE DE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE

Le Président de la Métropole

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le  décret  n°2017-1758 en date du  26 décembre 2017 portant  création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU la délibération du Conseil Communautaire n°14/12/267 du 12 décembre 2014
instaurant l’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique neuf ou d’un kit électrique
vélo sur le territoire de Toulon Provence Méditerranée,

VU la délibération du Conseil Métropolitain n°18/03/101 du 27 mars 2018 portant
prolongement du dispositif d’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique neuf sur
le territoire de Toulon Provence Méditerranée,



VU la  délibération  n°21/12/406  du  16  décembre  2021  portant  délégations  au
Président et au Bureau,

CONSIDERANT que dans le  cadre  d’une politique de développement  durable
d’incitation  à  l’utilisation  des  modes  actifs  dans  les  déplacements  personnels  et
domicile-travail, Toulon Provence Méditerranée a institué un dispositif d’aide à l’achat
d’un vélo à assistance électrique (VAE) ou d’un kit électrique vélo pour les habitants
de la Métropole,

CONSIDERANT que  la  Métropole  Toulon  Provence  Méditerranée  s’engage  à
verser au bénéficiaire une aide fixée à 25 % du prix d’achat TTC du vélo à assistance
électrique neuf, ou du kit électrique vélo, dans la limite d’une aide de 250 euros pour
un VAE et de 150 euros pour un kit électrique vélo,

D E C I D E

ARTICLE 1

DE VERSER  les subventions d’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique
neuf  ou  d’un  kit  électrique  vélo  neuf,  directement  aux  bénéficiaires  ci-après
désignés :

NOM PRENOM MONTANT en euros
BOUHSINI ISMAEL 250

ROCHE SOPHIE 250
HUOT ELIE 250

CHARDON JUSTINE 225
CHOUVION BERNADETTE 250

DUPONT CELINE 225
COLOMBAN DELPHINE 250

LE MAO DANIEL 250
PELLETIER ANNE LAURE 250

MORICE CHRISTINE 216

ARTICLE 2

DE DIRE que le Président signera les conventions afférentes.
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N° DP 22/714 DECISION DU PRESIDENT

DISPOSITIF D'AIDE A L'ACHAT D'UN VELO A ASSISTANCE
ELECTRIQUE NEUF OU D'UN KIT ELECTRIQUE VELO SUR LE

TERRITOIRE DE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE

Le Président de la Métropole

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le  décret  n°2017-1758 en date du  26 décembre 2017 portant  création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU la délibération du Conseil Communautaire n°14/12/267 du 12 décembre 2014
instaurant l’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique neuf ou d’un kit électrique
vélo sur le territoire de Toulon Provence Méditerranée,

VU la délibération du Conseil Métropolitain n°18/03/101 du 27 mars 2018 portant
prolongement du dispositif d’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique neuf sur
le territoire de Toulon Provence Méditerranée,



VU la  délibération  n°21/12/406  du  16  décembre  2021  portant  délégations  au
Président et au Bureau,

CONSIDERANT que dans le  cadre  d’une politique de développement  durable
d’incitation  à  l’utilisation  des  modes  actifs  dans  les  déplacements  personnels  et
domicile-travail, Toulon Provence Méditerranée a institué un dispositif d’aide à l’achat
d’un vélo à assistance électrique (VAE) ou d’un kit électrique vélo pour les habitants
de la Métropole,

CONSIDERANT que  la  Métropole  Toulon  Provence  Méditerranée  s’engage  à
verser au bénéficiaire une aide fixée à 25 % du prix d’achat TTC du vélo à assistance
électrique neuf, ou du kit électrique vélo, dans la limite d’une aide de 250 euros pour
un VAE et de 150 euros pour un kit électrique vélo,

D E C I D E

ARTICLE 1

DE VERSER  les subventions d’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique
neuf  ou  d’un  kit  électrique  vélo  neuf,  directement  aux  bénéficiaires  ci-après
désignés :

NOM PRENOM MONTANT en euros
LACHAUD SANDRINE 250
NONROY CLAIRE 250

QUEMENER CORINE 250
KLASINSKI BEATRICE 250

JULIA OLIVIER 250
RABILLER CORALIE 250
DAUMAS FREDERIC 250
LAUBIER CAROLE 250
HAMZA AICER 250

QUINTRIC VINCENT 250

ARTICLE 2

DE DIRE que le Président signera les conventions afférentes.
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N° DP 22/715 DECISION DU PRESIDENT

DISPOSITIF D'AIDE A L'ACHAT D'UN VELO A ASSISTANCE
ELECTRIQUE NEUF OU D'UN KIT ELECTRIQUE VELO SUR LE

TERRITOIRE DE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE

Le Président de la Métropole

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le  décret  n°2017-1758 en date du  26 décembre 2017 portant  création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU la délibération du Conseil Communautaire n°14/12/267 du 12 décembre 2014
instaurant l’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique neuf ou d’un kit électrique
vélo sur le territoire de Toulon Provence Méditerranée,

VU la délibération du Conseil Métropolitain n°18/03/101 du 27 mars 2018 portant
prolongement du dispositif d’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique neuf sur
le territoire de Toulon Provence Méditerranée,

VU la  délibération  n°21/12/406  du  16  décembre  2021  portant  délégations  au
Président et au Bureau,



CONSIDERANT que dans le  cadre  d’une politique de développement  durable
d’incitation  à  l’utilisation  des  modes  actifs  dans  les  déplacements  personnels  et
domicile-travail, Toulon Provence Méditerranée a institué un dispositif d’aide à l’achat
d’un vélo à assistance électrique (VAE) ou d’un kit électrique vélo pour les habitants
de la Métropole,

CONSIDERANT que  la  Métropole  Toulon  Provence  Méditerranée  s’engage  à
verser au bénéficiaire une aide fixée à 25 % du prix d’achat TTC du vélo à assistance
électrique neuf, ou du kit électrique vélo, dans la limite d’une aide de 250 euros pour
un VAE et de 150 euros pour un kit électrique vélo,

D E C I D E

 
ARTICLE 1

DE VERSER  les subventions d’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique
neuf  ou  d’un  kit  électrique  vélo  neuf,  directement  aux  bénéficiaires  ci-après
désignés :

NOM PRENOM MONTANT en euros
VALLOT MANON 250

BADESSI THIERRY 250
CHAN THU ELISA 250
HARLOT LAURENT 250
BORGNA MARC 250

AKILI LAZARE 250
VIGNE CAROLINE 195
BULTE LAURENT 250
ATTIER CATHERINE 250
MAZEL BRUNO 250

ARTICLE 2

DE DIRE que le Président signera les conventions afférentes.
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N° DP 22/716 DECISION DU PRESIDENT

DISPOSITIF D'AIDE A L'ACHAT D'UN VELO A ASSISTANCE
ELECTRIQUE NEUF OU D'UN KIT ELECTRIQUE VELO SUR LE

TERRITOIRE DE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE

Le Président de la Métropole

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le  décret  n°2017-1758 en date du  26 décembre 2017 portant  création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU la délibération du Conseil Communautaire n°14/12/267 du 12 décembre 2014
instaurant l’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique neuf ou d’un kit électrique
vélo sur le territoire de Toulon Provence Méditerranée,

VU la délibération du Conseil Métropolitain n°18/03/101 du 27 mars 2018 portant
prolongement du dispositif d’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique neuf sur
le territoire de Toulon Provence Méditerranée,



VU la  délibération  n°21/12/406  du  16  décembre  2021  portant  délégations  au
Président et au Bureau,

CONSIDERANT que dans le  cadre  d’une politique de développement  durable
d’incitation  à  l’utilisation  des  modes  actifs  dans  les  déplacements  personnels  et
domicile-travail, Toulon Provence Méditerranée a institué un dispositif d’aide à l’achat
d’un vélo à assistance électrique (VAE) ou d’un kit électrique vélo pour les habitants
de la Métropole,

CONSIDERANT que  la  Métropole  Toulon  Provence  Méditerranée  s’engage  à
verser au bénéficiaire une aide fixée à 25 % du prix d’achat TTC du vélo à assistance
électrique neuf, ou du kit électrique vélo, dans la limite d’une aide de 250 euros pour
un VAE et de 150 euros pour un kit électrique vélo,

D E C I D E

ARTICLE 1

DE VERSER  les subventions d’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique
neuf  ou  d’un  kit  électrique  vélo  neuf,  directement  aux  bénéficiaires  ci-après
désignés :

NOM PRENOM MONTANT en euros
VALDEBOUZE FREDERIC 236,03

DELBECQ ELODIE 250
GIFFAUT CELINE 250
RENDU ANDRE 250

CHANEL PETIT JEAN AMELIE 199,75
TESSONNIER SYLVIE 250
CHAMBRAS ARLETTE 250
BASTARD CEDRIC 250
MAILLOT MICHAEL 250
AUCHART ALEXANDRE 250

ARTICLE 2

DE DIRE que le Président signera les conventions afférentes.
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N° DP 22/717 DECISION DU PRESIDENT

DISPOSITIF D'AIDE A L'ACHAT D'UN VELO A ASSISTANCE
ELECTRIQUE NEUF OU D'UN KIT ELECTRIQUE VELO SUR LE

TERRITOIRE DE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE

Le Président de la Métropole

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le  décret  n°2017-1758 en date du  26 décembre 2017 portant  création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU la délibération du Conseil Communautaire n°14/12/267 du 12 décembre 2014
instaurant l’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique neuf ou d’un kit électrique
vélo sur le territoire de Toulon Provence Méditerranée,

VU la délibération du Conseil Métropolitain n°18/03/101 du 27 mars 2018 portant
prolongement du dispositif d’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique neuf sur
le territoire de Toulon Provence Méditerranée,



VU la  délibération  n°21/12/406  du  16  décembre  2021  portant  délégations  au
Président et au Bureau,

CONSIDERANT que dans le  cadre  d’une politique de développement  durable
d’incitation  à  l’utilisation  des  modes  actifs  dans  les  déplacements  personnels  et
domicile-travail, Toulon Provence Méditerranée a institué un dispositif d’aide à l’achat
d’un vélo à assistance électrique (VAE) ou d’un kit électrique vélo pour les habitants
de la Métropole,

CONSIDERANT que  la  Métropole  Toulon  Provence  Méditerranée  s’engage  à
verser au bénéficiaire une aide fixée à 25 % du prix d’achat TTC du vélo à assistance
électrique neuf, ou du kit électrique vélo, dans la limite d’une aide de 250 euros pour
un VAE et de 150 euros pour un kit électrique vélo,

D E C I D E

ARTICLE 1

DE VERSER  les subventions d’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique
neuf  ou  d’un  kit  électrique  vélo  neuf,  directement  aux  bénéficiaires  ci-après
désignés :

NOM PRENOM MONTANT en euros
BOUHSINI ISMAEL 250

ROCHE SOPHIE 250
HUOT ELIE 250

CHARDON JUSTINE 225
CHOUVION BERNADETTE 250

DUPONT CELINE 225
COLOMBAN DELPHINE 250

LE MAO DANIEL 250
PELLETIER ANNE LAURE 250

MORICE CHRISTINE 216

ARTICLE 2

DE DIRE que le Président signera les conventions afférentes.
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N° DP 22/718 DECISION DU PRESIDENT

DISPOSITIF DE COMPENSATION TARIFAIRE AU PROFIT DES
INSULAIRES, RESIDENTS ET SAISONNIERS DES ILES DE PORT

CROS ET DU LEVANT

Le Président de la Métropole

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le  décret  n°2017-1758 en date du  26 décembre 2017 portant  création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU la délibération du Conseil Métropolitain n°21/03/107 du 25 mars 2021 portant
actualisation du dispositif de compensation tarifaire au profit des insulaires, résidents
et saisonniers des iles de Port Cros et du Levant,



VU la  délibération  n°21/12/406  du  16  décembre  2021  portant  délégations  au
Président et au Bureau,

CONSIDERANT qu’en  sa  qualité  d’autorité  organisatrice  de  la  mobilité,
compétente pour assurer la desserte maritime des îles concernées dans la mesure
où celles-ci font partie de la commune de Hyères-les-Palmiers, membre de Toulon
Provence Méditerranée, 

CONSIDERANT par  délibération  du  30  mars  2017,  que  la  Communauté
d’Agglomération Toulon Provence Méditerranée a décidé de prendre en charge le
maintien de compensation tarifaire au profit des insulaires, résidents et saisonniers
des îles de Port Cros et du Levant arrêté par le Département du Var au 31 mars
2017,

CONSIDERANT la  compensation  tarifaire  de  100  €  par  titre  acheté  au  tarif
préférentiel  de 130 € auprès d’une compagnie maritime privée sans financement
public,

D E C I D E

ARTICLE 1

DE VERSER les sommes correspondant à la compensation tarifaire directement à
l’usager :

NOM PRENOM MONTANT en euros
CHEVRON Damien 180
LE GAREC Pascal 100

OUVRE Laurent 200
LE GOFF Véronique 100

CAPOULADE Frédéric 100
PIVERT Yohan 100

CHEVALLIER Marie-Brigitte 100
FRENAY/HUCHET Bénédicte 100

JOMARD Chantal 100
VERHEES Tim 100
PRAPANT Frédéric 100
INEMER Ludovic 400




































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































